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en France bénéficient d'une exonération spécifique de la totalité de 
la rémunération perçue dans le cadre de leur activité, exclusive du 
régime prévu en faveur des impatriés par l'article 155 B du CGI. Elle 
concerne les personnes qui ont pris leurs fonctions à compter du 
1.1.2011 et qui n'ont pas été domiciliées en France au cours des 
cinq années civiles précédant celle de leur prise de fonctions. 
L'exonération s'applique jusqu'au 31 décembre de la cinquième 
année suivant celle de la prise de fonctions, au titre des années au 
cours desquelles ces personnes sont fiscalement domiciliées en 
France.

Le montant des traitements et salaires exonérés est retenu pour le 
calcul du taux effectif et pour la détermination du revenu fiscal de 
référence.
Ce montant doit être déclaré lignes 1AC à 1DC de la 2042 C .

RÉGIMES SPÉCIAUX

Agents généraux et sous-agents d’assurances
(CGI, art. 93-1 ter)

Si vous avez opté pour le régime fiscal des salariés, vous devez :
– porter lignes 1GG à 1JG le montant total de vos commissions, 
diminué des seuls honoraires rétrocédés ;
– joindre une note donnant la ventilation des recettes par compa-
gnie, le montant des honoraires rétrocédés et des plus-values de 
cession d’éléments d’actif déclarées sur la 2042 C PRO .

L’option doit être formulée avant le 1er mars de l’année au titre de 
laquelle l’imposition est établie. Elle demeure valable tant que 
vous ne l’avez pas expressément dénoncée dans ce même délai.

Si vous avez opté pour le régime fiscal des salariés et si vous exer-
cez votre activité dans une zone franche urbaine, voir p. 117.

Auteurs des œuvres de l’esprit : écrivains, 
compositeurs… (CGI, art. 93-1 quater ; BOI-BNC-SECT-20-10-40)

Si les produits de droits d’auteur sont intégralement déclarés par 
des tiers, vous pouvez :
– soit déclarer lignes 1GF à 1JF le total des droits d’auteur, diminué 
des cotisations obligatoires à la sécurité sociale (dont le détail doit 
être joint à la déclaration), et éventuellement de la TVA nette 
versée (si, ayant choisi la déduction forfaitaire de vos frais profes-
sionnels en matière d’impôt sur le revenu, vous êtes soumis au 
régime de la retenue en TVA) ;
– soit déclarer lignes 1GF à 1JF le montant brut de vos droits d’au-
teur TTC et lignes 1AK à 1DK le montant de vos frais réels et justi-
fiés (dont le détail doit être joint à votre déclaration), si vous 
renoncez au bénéfice de la déduction forfaitaire de 10 % ;
– soit opter pour l’imposition de vos revenus dans la catégorie des 
bénéfices non commerciaux. L’option est valable pour l’année au 
titre de laquelle elle est exercée et les deux années suivantes. 

Ce régime s’applique à tous les auteurs des œuvres de l’esprit 
mentionnées à l’article L 112-2 du code de la propriété intellec-
tuelle.

À NOTER

Les droits d’auteur perçus par les héritiers des auteurs des œuvres 

de l’esprit sont imposables dans la catégorie des bénéfices non 

commerciaux, selon le régime de la déclaration contrôlée ou selon 

le régime spécial.

Chercheurs du secteur public (CGI, art. 93-1 bis)

Si vous avez opté pour le régime fiscal des traitements et salaires, 
vous devez indiquer lignes 1GF à 1JF le montant des sommes 
perçues au titre de cette activité et ligne 1AK à 1DK le montant de 
vos frais réels et justifiés (dont le détail doit être joint à votre 
déclaration) si vous renoncez au bénéfice de la déduction forfai-
taire de 10 %.
L’option doit être formulée au plus tard à la date de dépôt de la 
déclaration de revenus. Elle demeure valable tant qu’elle n’a pas 
été expressément dénoncée.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041469152/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041469152/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4797-PGP.html/identifiant=BOI-BNC-SECT-20-10-40-20120912
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041469152/
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TOTAL DES SALAIRES  
(CGI, art. 83 ; BOI-RSA-BASE)

Les salaires doivent être déclarés après déduction des cotisations 
sociales et de certains intérêts d'emprunts.

Déduction des cotisations sociales 
– cotisations versées à des régimes de retraite ou de prévoyance 
obligatoires :
• cotisations aux régimes de base de la sécurité sociale (CGI, art. 83-1°) 
couvrant aussi bien l’assurance vieillesse que la prévoyance (mala-
die, maternité, invalidité, décès) et cotisations aux régimes de 
retraite complémentaire (ARRCO, AGIRC, IRCANTEC) sans limitation, 
ainsi que les cotisations de rachat aux mêmes régimes, au titre de la 
retraite, y compris les cotisations de rachat  des années d’études ou 
d’années insuffisamment cotisées, dans la limite de 12 trimestres11, 12 ;
• cotisations versées à titre obligatoire, aux régimes de retraite 
supplémentaire 13 (CGI, art. 83.2°)14 et aux régimes de prévoyance 
complémentaire (CGI, art. 83-1° quater)15 , dans certaines limites.
Les cotisations de rachat sont déductibles dans les mêmes condi-
tions que les cotisations courantes ;

– en ce qui concerne les personnes mentionnées à l’article 62 du 
CGI, cotisations et primes prévues à l’article 154 bis du CGI : cotisa-
tions aux régimes obligatoires et facultatifs de sécurité sociale et 
primes versées au titre des contrats d’assurance de groupe, dans 
certaines limites ;

– cotisations d’assurance-chômage ;

– contribution exceptionnelle de solidarité due notamment par les 
agents de l’État, des collectivités territoriales et des établisse-
ments publics à caractère administratif.

11. Si vous n’exercez plus d’activité salariée mais percevez des pensions, les 
cotisations de rachat au régime de base d’assurance-vieillesse et aux régimes 
complémentaires légalement obligatoires sont déductibles du montant de vos 
pensions.
Si vous ne percevez pas de salaires ni de pensions, les cotisations de rachat sont 
déductibles du revenu global au titre des déductions prévues par l’article156, II 
du CGI (ligne 6DD - autres déductions sur la déclaration no 2042C).
Si le montant des cotisations de rachat au régime de base et, le cas échéant, 
aux régimes complémentaires légalement obligatoires ARRCO et AGIRC,est 
supérieur à celui de vos salaires (que vous perceviez ou non par ailleurs des 
pensions), déclarez le montant de vos salaires lignes 1AJ à 1DJ et le montant 
des rachats lignes 1AK à 1DK (frais réels).

12. Le montant du remboursement des rachats de cotisations (qui peut être 
demandé lorsque les rachats sont devenus sans intérêt compte tenu du 
relèvement de l'âge légal de départ à la retraite) est à déclarer dans la même 
catégorie de revenus que celle au titre de laquelle les rachats ont été déduits.

13. Les jours de congés versés sur un compte d’épagne temps (CET) monétisés  
et affectés par le salarié à un PERCO ou un régime de retraite supplémentaire 
d’entreprise  (“article 83”) sont déductibles des salaires dans la limite de 10 jours 
par an.

14. Les dispositions de l’article 83.2° du CGI s’appliquent également aux 
cotisations versées à titre obligatoire au régime de prévoyance des joueurs 
professionnels de football institué par la charte du football professionnel.

15. Il s’agit des cotisations à la charge des salariés ainsi que de celles à la 
charge de l’employeur qui ne correspondent pas à la couverture des frais de 
santé.

À NOTER

Les cotisations versées à la PREFON et aux régimes assimilés 

(CRH-CGOS et COREM, ex-CREF) ne sont pas déductibles des 

salaires mais du revenu brut global (CGI, art. 163 quatervicies),  

au titre de l’épargne-retraite (voir p. 203).

Les cotisations à la charge de l'employeur et, le cas échéant,  

du comité d'entreprise, aux régimes de prévoyance 

complémentaire obligatoires et collectifs, correspondant à la 

couverture des frais de santé (maladie, maternité, accident), 

constituent un complément de rémunération imposable qui doit 

être déclaré (BOI-RSA-CHAMP-20-30-50 no 40 et suiv.).

Déduction des contributions sociales (CSG déductible)
Une fraction de la contribution sociale généralisée est déductible : 
il s’agit de 6,8 points (sur 9,2) de la CSG prélevée sur les salaires 
perçus en 2020. Les 2,4 points de CSG restants et la CRDS (0,5 
point) ne sont pas déductibles.

Les relevés annuels de salaires délivrés par les employeurs 
tiennent compte de cette déduction.

Déduction de certains intérêts d'emprunts
Il s'agit des emprunts contractés pour souscrire au capital d’une 
société nouvelle, soumise à l’impôt sur les sociétés, exerçant une 
activité industrielle, commerciale, artisanale ou libérale et dont le 
capital n’est pas détenu pour plus de 50 % par d’autres sociétés 
(CGI, art. 83-2° quater).

L’emprunt doit avoir été contracté du 1.1.1984 au 31.12.2016 et 
la souscription effectuée l’année de la création de la société ou au 
cours des deux années suivantes.
La déduction ne peut excéder 50 % du montant brut du salaire 
versé à l’emprunteur par la société nouvelle, ni la somme de 
15 250 €. Elle ne se cumule pas, pour une même souscription, avec 
la réduction d’impôt pour souscription au capital des PME ni avec 
la déduction, dans le cadre de l’option pour le régime des frais 
réels, des intérêts d’emprunt versés pour acquérir des parts ou 
actions d’une société dans laquelle le salarié ou le dirigeant exerce 
son activité professionnelle principale.
La déduction s’applique également en cas de souscription aux 
parts de SCOP issues de la transformation de sociétés (CGI, art. 83- 

2° quinquies).

Le bénéfice de la déduction est subordonné à la conservation des 
titres de la société nouvelle ou transformée pendant une durée 
minimale de cinq ans 16 .

PRÉCISIONS

Ne sont pas déductibles les cotisations versées à une mutuelle ou 
à tout autre organisme de prévoyance ou d’assurance, lorsque 
l’adhésion est facultative.

Si vous avez reversé des salaires à votre employeur, ils peuvent 
être déduits, au titre de l'année du reversement, de vos salaires 
ou, à défaut, de ceux de votre conjoint ou de vos enfants à charge.
En l’absence de revenus taxés dans la catégorie des salaires, le 
reversement constitue un déficit. Dans ce cas, indiquez le montant 
du reversement lignes 1AK à 1DK (frais réels).

16. L’obligation de conservation des titres est toutefois levée en cas de grave 
invalidité, de décès, de départ à la retraite ou de licenciement du contribuable 
ou de son conjoint.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042159036/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/2135-PGP.html/identifiant=BOI-RSA-BASE-20120912
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INDEMNITÉS POUR FRAIS PROFESSIONNELS 
(CGI, art. 80 ter et 81-1° ; BOI-RSA-CHAMP-20-50-10)

 déclarez

Ies remboursements de frais professionnels couvrant les dépenses :
– déjà prises en compte par la déduction de 10 %,
– ou déduites pour leur montant réel (voir p. 110).

Si vous percevez des rémunérations prévues à l’article 62 du CGI 
ou si vous êtes dirigeant d’un organisme à but non lucratif, décla-
rez, en sus de vos salaires, tous les remboursements, indemnités 
et allocations forfaitaires pour frais, quel que soit leur objet 
(CGI, art. 80 ter et 80 terdecies).

Toutefois, les remboursements de frais de véhicule calculés à l‘aide 
des barèmes du prix de revient kilométrique (voir p. 112) ne sont pas 
considérés comme forfaitaires et peuvent être exonérés dès lors que 
le nombre de kilomètres parcourus à titre professionnel est justifié.

 ne déclarez pas

les allocations spéciales 

– destinées à couvrir les frais occasionnés par l’exercice même de 

l’activité professionnelle et exposés directement dans l’intérêt de 

l’entreprise :

• déplacements professionnels (transports, restauration, 

hébergement) ;

• invitations professionnelles ;

à condition que les frais couverts par ces allocations ne soient pas 

déjà pris en compte par la déduction forfaitaire de 10 %, ou 

déduits pour leur montant réel ;

– utilisées conformément à leur objet, c’est-à-dire appuyées de 

justifications suffisamment précises pour en établir la réalité et le 

montant (CGI, art. 81-1°).

Toutefois, certaines allocations sont présumées être utilisées 

conformément à leur objet. Dans cette situation, aucune 

justification n’est nécessaire. Il s’agit :

– des indemnités de repas et des indemnités de grand 

déplacement en métropole lorsque leur montant n’excède pas les 

limites prévues pour l’assiette des cotisations de sécurité sociale  

(voir tableau 2). Ces allocations n’ont pas à être déclarées si vous 

bénéficiez de la seule déduction forfaitaire de 10 % ;

– à hauteur de 7 650 € (ajustés en fonction du nombre de mois 

d’exercice de l’activité dans l’année en cas de début ou de fin 

d’activité au cours de l’année considérée), de la fraction des 

rémunérations perçues17 au titre de l’exercice effectif de leur activité, 

par les journalistes, rédacteurs, photographes, directeurs de journaux 

et critiques dramatiques et musicaux, représentative de frais 

d’emploi, lorsque le salarié n’opte pas pour la déduction de ses frais 

professionnels réels. Depuis l’imposition des revenus de l’année 

2019, l’abattement de 7 650 € s’applique uniquement aux journalistes 

et assimilés dont le revenu brut annuel n’excède pas 93 510 €.

Déclarez lignes 1AJ à 1DJ le montant du salaire après déduction  

de la fraction de rémunération représentative de frais d’emploi et 

lignes 1GA à 1JA le montant de cet abattement ;

17. Y compris les allocations pour frais d’emploi dont ils bénéficient, dans les 
limites précisées par le BOI-RSA-CHAMP-20-50-10-30.

– d’une partie de l’indemnité de fonction des élus locaux 

correspondant à la fraction représentative de frais d’emploi. Cette 

fraction est égale à à 17 % du montant du traitement correspondant 

à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 

en cas de mandat unique (661,20 € par mois en 2020) ou à une fois 

et demie ce montant en cas de cumul de mandats (991,80 € par 

mois en 2020). Pour les élus des communes de moins de 3 500 

habitants, quel que soit le nombre de leurs mandats, la fraction 

exonérée est égale à 38,75 % du montant du traitement 

correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 

fonction publique  (1 507,14 € par mois en 2020). La condition qu’ils 

n’aient pas bénéficié du remboursement des frais de transport et de 

séjour prévu à l’article L. 2123-18-1 du code général des collectivités 

territoriales est supprimée à compter de l’imposition des revenus de 

l’année 2019. 

Déclarez uniquement lignes 1AJ à 1DJ le montant de l’indemnité 

sous déduction de la fraction représentative de frais d’emploi. En 

principe ce montant est prérempli par l’administration. En ce cas, 

vérifiez et corrigez si nécessaire le montant de la fraction 

représentative de frais que vous pouvez déduire.

À NOTER

Les circonstances exceptionnelles liées à l’épidémie de Covid-19 ont 

conduit à un accroissement massif et non anticipé du télétravail en 

2020. Un nombre important de contribuables sont donc susceptibles 

d’avoir engagé des frais au titre du télétravail à leur domicile. 

Afin de faciliter l’accomplissement de leurs obligations déclaratives, 

les dispositions suivantes ont été prises pour établir la déclaration 

des revenus de l’année 2020.

Les frais professionnels liés au télétravail à domicile en 2020 ont pu 

donner lieu au versement d’allocations spéciales par l’employeur. 

Ces allocations sont réputées couvrir des frais non courants et sont 

exonérées dès lors qu’elles sont utilisées conformément à leur objet 

(article 81, 1° du CGI). 

En pratique, lorsque le montant de ces allocations spéciales est 

forfaitaire, elles sont exonérées au minimum à hauteur de 10 € par 

mois et par jour de télétravail hebdomadaire. 

Pour cinq jours de télétravail, elles sont donc exonérées à hauteur 

de 50 € par mois. 

Lorsque le nombre hebdomadaire de jours de télétravail varie au 

cours du mois, l’allocation mensuelle est exonérée à hauteur de 

2,50 € par jour de télétravail. 

L’allocation forfaitaire est exonérée dans la limite annuelle de 550 €.

Lorsque le salarié opte pour la déduction des frais réels et justifiés, 

les frais liés au télétravail à domicile peuvent être déduits à hauteur 

des montants retenus pour l’exonération de l’allocation forfaitaire 

indiqués ci-dessus. 

Toutefois, les frais réels peuvent être déduits pour leur montant 

exact si cela est plus favorable. 

Le document n° 2041 GP apporte des précisions sur la nature et le 

montant des frais professionnels liés au télétravail susceptibles 

d’être retenus.

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/5612-PGP.html/identifiant=BOI-RSA-CHAMP-20-50-10-20200710
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006302540/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042910732/
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AVANTAGES EN NATURE 
(CGI, art. 82 ; BOI-RSA-CHAMP-20-30-50 et BOI-RSA-BASE-20) 

Vous bénéficiez d’avantages en nature lorsque votre employeur 
vous loge, vous nourrit, vous fournit des marchandises ou met à 
votre disposition une voiture, ou tout autre bien, pour vos besoins 
personnels :
– gratuitement, sans opérer de retenue sur votre salaire ;
– ou en appliquant une retenue inférieure à la valeur réelle de 
l’avantage, la différence constituant un avantage en nature.

Les avantages en nature dont vous avez bénéficié sont imposables 
au même titre que la rémunération principale. Leur montant doit 
être inclus dans le total des revenus d’activité.

Les règles fiscales d’évaluation des avantages en nature sont 
alignées sur les règles sociales quel que soit le niveau de rémuné-
ration des bénéficiaires.

Nourriture
Dans le cas général, la nourriture est évaluée forfaitairement à 
4,90 € par repas en 2020.
Pour les salariés des hôtels, cafés, restaurants, l’avantage en 
nature nourriture est évalué à un minimum garanti (MG) par 
repas, soit 3,65 € en 2020.

Logement
L’avantage en nature logement est évalué forfaitairement selon 
un barème qui comprend également les avantages accessoires 
suivants : eau, gaz, électricité, chauffage et garage (voir tableau 3 et 

BOI-BAREME-000002) ou, sur option de l’employeur, d’après la valeur 
locative servant de base à la taxe d’habitation augmentée de la 
valeur réelle des avantages accessoires.
Le montant annuel de l’avantage logement à déclarer résulte de la 
totalisation des évaluations mensuelles indiquées dans le tableau 3.

EXEMPLE
Un logement de trois pièces fourni gratuitement par l’employeur à un 
salarié dont la rémunération brute s’élève par ailleurs à 3 200 € par 
mois (soit entre 0,9 et 1,1 fois le plafond mensuel de la sécurité 
sociale) doit, en 2020, être évalué à 112 € × 3 = 336 € par mois. 

Pour les salariés ne pouvant accomplir leur activité sans être logés 
dans les locaux où ils exercent leur fonction (agents publics logés 
par “nécessité absolue de service”, personnel de sécurité et de 
gardiennage...), la valeur de l’avantage logement bénéficie d’un 
abattement pour sujétions de 30 % sur la valeur locative cadastrale 
du logement ou sur l’évaluation forfaitaire (BOI-RSA-BASE-20-20).

Véhicule
Lorsqu’un véhicule d’entreprise est mis à la disposition d’un sala-
rié qui l’utilise à des fins à la fois professionnelles et personnelles, 
l’utilisation privée constitue un avantage en nature imposable.
L’avantage résultant de l’utilisation privée du véhicule est évalué 
sur la base des dépenses réellement engagées ou, sur option de 
l’employeur, sur la base d’un forfait annuel (voir tableau 4).

Particularités des véhicules électriques à compter du 1er janvier 
2020 :
Les règles évoquées pour les véhicules thermiques et hybrides 
s’appliquent aux véhicules électriques, toutefois des particularités 
existent pour ces derniers. 
En effet, lorsque l’employeur met à disposition d’un salarié, entre 
le 1.1.2020 et le 31.12.2022, un véhicule fonctionnant exclusive-
ment au moyen de l’énergie électrique : 
– les frais d’électricité payés par l’employeur n’entrent pas en 
compte dans le calcul de l’avantage en nature ;
– un abattement de 50 % est à effectuer sur l’avantage en nature 
dans sa globalité. Le montant de cet abattement est plafonné à 
1 800 € par an.
De plus, lorsque l’avantage en nature est calculé sur la base d’un 
forfait, l’employeur qui loue, avec ou sans option d’achat, un véhi-
cule électrique doit évaluer cet avantage sur la base de 30 % du 
coût global annuel. Ce coût global comprend la location, l’entre-
tien et l’assurance du véhicule puisque les frais d’électricité ne 
sont pas pris en compte dans le calcul de l’avantage en nature.

 ne déclarez pas

l’avantage en nature constitué par l’utilisation à des fins privées 

d’une borne de recharge de véhicules électriques mise à 

disposition par votre employeur.

 

NATURE DES INDEMNITÉS

Indemnités forfaitaires de repas

Salariés contraints de prendre leur repas sur le lieu de travail (travail en équipe, travail posté, travail de nuit) 6,70

Salariés en déplacement sans être contraints de prendre leur repas au restaurant (par exemple salariés occupés sur les chantiers) 9,30

Autres salariés en déplacement professionnel 19,00

Indemnités de grand déplacement en métropole, destinées à compenser des dépenses supplémentaires

Les 3 premiers mois du 4e au 24e mois 
(– 15 %)

du 25e au 72e mois 
(– 30 %)

Nourriture (par repas) 19,00 16,20 13,30

Logement et petit déjeuner (par jour)

 > Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne
 > autres départements de la métropole

68,10
50,50

57,90
42,90

47,70
35,40

Tableau 2. Indemnités pour frais professionnels.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025842523/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/5603-PGP.html/identifiant=BOI-RSA-CHAMP-20-30-50-20190419
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/2125-PGP.html/identifiant=BOI-RSA-BASE-20-20200728
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Outils issus des nouvelles technologies  
de l’information et de la communication (NTIC)
L’utilisation à titre privé par le salarié d’outils issus des nouvelles 
technologies de l’information et de la communication (téléphone 
mobile, ordinateur, progiciels, logiciels, forfait internet…), mis à sa 
disposition par l’employeur est évaluée sur la base des dépenses 
réellement engagées ou, sur option de l’employeur, sur la base 
d’un forfait égal à 10 % du coût d’achat de ces outils ou, le cas 
échéant, égal à 10 % de l’abonnement, toutes taxes comprises.

Autres avantages en nature
Les autres avantages en nature sont retenus pour leur valeur 
réelle.

Cas particulier des dirigeants de sociétés 
Par principe, l’évaluation des avantages en nature des dirigeants 
se fait pour leur valeur réelle. Il est toutefois admis de retenir les 
évaluations forfaitaires pour l’avantage résultant de l’usage privé 
d’un véhicule ou des NTIC. De la même façon, les dirigeants 
mentionnés aux 1°, 2° et 3° b de l'article 80 ter du CGI et aux 11°, 
12° et 23° de l'article L. 311-3 du code de la sécurité sociale qui 
justifient de la régularité d'un contrat de travail et d'un mandat 
social peuvent bénéficier de l'évaluation forfaitaire des avantages 
en nature nourriture et logement.

AUTRES REVENUS IMPOSABLES

Déclarez lignes 1AP à 1DP le montant des revenus suivants (sans les 
indiquer lignes 1AJ à 1DJ) :
– les allocations de chômage, notamment :
• allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE), perçue dans le cadre 
du régime d’assurance ;
• allocation temporaire d’attente (ATA), allocation de solidarité spéci-
fique (ASS), allocation équivalent retraite (AER) pour ceux qui en 
bénéficiaient avant le 1.1.2011, allocation transitoire de solidarité, 
allocation en faveur des demandeurs d’emploi en formation, alloca-
tion de fin de formation (pour ceux qui en bénéficiaient avant le 
1.1.2009) perçues dans le cadre du régime de solidarité ;
• allocation complémentaire perçue dans le cadre du maintien des 
droits au revenu de remplacement ;

– les allocations de préretraite, notamment allocation de prére-
traite progressive, allocation spéciale FNE (préretraite-licencie-
ment), allo cation de remplacement pour l’emploi (ARPE), alloca-
tion de cessation d’activité de certains travailleurs salariés (CATS), 
allocation de préretraite-amiante, congé de fin d’activité du 
secteur public, allocations perçues dans le cadre de dispositifs de 
préretraite d’entreprise.

MODE D'ÉVALUATION VÉHICULE DE MOINS DE 5 ANS VÉHICULE DE PLUS DE 5 ANS VÉHICULE EN LOCATION1

Selon dépenses réelles 
(évaluation annuelle)

Dépenses  
prises en compte

Amortissement, soit 20 % 
du coût d'achat TTC du 
véhicule + assurance + frais 
d'entretien

Amortissement, soit 10 % 
du coût d'achat TTC du 
véhicule + assurance + frais 
d'entretien

Coût de location + assurance 
+ frais d'entretien

Montant  
de l'avantage en nature

(Montant total des dépenses ci-dessus) × (kilométrage à titre privé/kilométrage total 
du véhicule) + le cas échéant, frais réels de carburant pris en charge par l'employeur

Selon forfait annuel L'employeur  
ne paie pas le carburant

9 % du coût d'achat TTC  
du véhicule

6 % du coût d'achat TTC  
du véhicule

30 % 2 du coût global annuel 
(location, assurance, entretien)

L'employeur  
paie le carburant

Idem + frais réels carburant 
ou sur option, 12 % du coût 
d'achat TTC du véhicule

Idem + frais réels carburant 
ou sur option, 9 % du coût 
d'achat TTC du véhicule

Idem + frais réels carburant 
ou sur option, 40 % 2 du coût 
global annuel (location, 

assurance, entretien, carburant)

1. Le cas échéant avec option d'achat. 
2. L'évaluation forfaitaire ainsi obtenue est, le cas échéant, plafonnée à celle applicable pour les véhicules achetés.

Tableau 4. Évaluation de l'usage privé d'un véhicule mis à disposition du salarié.

LOGEMENTS RÉMUNÉRATION MENSUELLE BRUTE (R)

R < 0,5 P 0,5 P ≤ R< 0,6 P 0,6 P ≤ R< 0,7 P 0,7 P ≤ R< 0,9 P 0,9P ≤ R<1,1 P 1,1 P ≤ R< 1,3 P 1,3 P ≤ R< 1,5 P R ≥ 1,5 P

Logement d'une pièce 
principale

70,80 
 

82,70 
 

94,30 106,10 129,90 153,40 177,00 200,50

Autres logements
(par pièce principale)

37,90 53,10 70,80 88,40 112,00 135,40 165,00 188,70

P = plafond mensuel de la sécurité sociale, soit 3 428 € en 2020 (41 136 € pour l’année).

Tableau 3. Barème mensuel d'évaluation de l'avantage en nature logement (BOI-BAREME-000002).



TRAITEMENTS ET SALAIRES

109

HEURES SUPPLÉMENTAIRES OU 
COMPLÉMENTAIRES EXONÉRÉES 
(CGI, art. 81 quater)

Les rémunérations perçues au titre des heures supplémentaires et des 
heures complémentaires effectuées en 2020 sont exonérées d’impôt 
sur le revenu dans la limite annuelle de 5 000 € pour chaque salarié. 
Cette limite est relevée à 7 500 € en présence d’heures supplémen-
taires ou complémentaires effectuées entre le 16.3 et le 10.7.2020 - 
(période d’état d’urgence sanitaire)  – (2e LFR 2020 – art. 4).
Les heures supplémentaires sont les heures de travail effectuées 
au-delà de la durée légale de travail fixée à 35 heures hebdoma-
daires (ou de la durée considérée comme équivalente dans 
certaines professions, par accord de branche ou par décret), à la 
demande de l’employeur ou avec son accord. De même, tout sala-
rié à temps partiel peut être amené à travailler au-delà de la 
durée de travail prévue au contrat. Dans ce cas, il s’agit d’heures 
complémentaires. 

La rémunération des heures supplémentaires et complémentaires 
bénéficie en outre d’une exonération de cotisations salariales.

Heures supplémentaires et complémentaires
Sont éligibles à l’exonération :
– pour les salariés à temps plein, les heures supplémentaires, 
c’est-à-dire les heures de travail accomplies au-delà de la durée 
légale ou au-delà de la durée applicable à l’entreprise en applica-
tion d’une convention ou d’un accord d’entreprise ; 
– pour les salariés à temps partiel, les heures complémentaires, 
c’est-à-dire celles effectuées en plus de celles inscrites au contrat 
de travail ;
– les heures supplémentaires effectuées dans le cadre d’un dispo-
sitif d’aménagement du temps de travail au sens de l’article 
L 3121-41 du Code du travail (ou d’anciens dispositifs comme la 
modulation, les jours de RTT ou les cycles de travail) ;
– les heures supplémentaires effectuées dans le cadre d’une conven-
tion de forfait en heures (heures supplémentaires incluses dans le 
forfait ou heures effectuées au-delà) ;
– pour les salariés au forfait en jours sur l’année, la rémunération 
liée à la renonciation à des jours de repos au-delà de 218 jours de 
travail par an. 

Pour les salariés dont la durée de travail n’est pas régie par le 
code du travail les heures éligibles à l’exonération sont les heures 
qui excèdent la durée du travail définie par les dispositions légales 
ou conventionnelles applicables : salariés affiliés à des régimes 
spéciaux de sécurité sociale, salariés des employeurs particuliers, 
assistantes maternelles, contractuels de droit public, fonction-
naires titulaires.

Heures effectuées à compter du 1.1.2020
Les heures doivent avoir été réalisées en 2020. Toutefois, le 
décompte des heures supplémentaires ou complémentaires est en 
principe hebdomadaire. En outre, dans certains cas (annualisation 
du temps de travail, forfait annuel...), le décompte peut être effec-
tué sur une période supérieure à la semaine. Ainsi, l’exonération 
s’applique à l’ensemble des heures décomptées en 2020, y compris 
si des heures supplémentaires sont décomptées à l’issue d’une 
période de référence commencée en 2019 et achevée en 2020.
En revanche, les rémunérations versées dans le cadre de rappels 
de paie début 2020 au titre d’heures réalisées en 2019 ne sont 
pas éligibles à l’exonération si la période de décompte des heures 
s’est achevée avant le 1.1.2020.

Rémunération exonérée
L’exonération s’applique à la rémunération des heures supplé-
mentaires ou complémentaires et aux majorations de salaires 
dans la limite des taux prévus par la convention ou l’accord collec-
tif applicable. À défaut, la majoration de salaire exonérée est rete-
nue dans la limite prévue par la loi :
– pour les heures supplémentaires, taux de 25 % pour les 8 premières 
heures et 50 % pour les suivantes ;
– pour les heures complémentaires, taux de 10 % pour les heures 
n’excédant pas 1/10e des heures prévues au contrat et 25 % pour 
les autres.

La limite de 5 000 € ou de 7 500 € en présence d’heures supplé-
mentaires effectuées entre le 16.3 et le 10.7.2020 correspond à 
un plafond annuel de rémunération nette imposable. Le montant 
brut du plafond correspondant est de 5 358 € ou de 8 037 €.
Un salarié qui perçoit, à raison des heures supplémentaires effec-
tuées entre le 16 mars 2020 et la fin de l’état d’urgence sanitaire, 
un montant de rémunération le conduisant à dépasser le plafond 
annuel de 5 000 € bénéficie, dès le premier euro de dépassement, 
du plafond de 7 500 €. Ce plafond de 7 500 € s’applique que la 

Figure 2. Déclaration no 2042 K.
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1 ı traitements, salaires, pensions, rentes Si un montant prérempli est inexact, rayez-le et indiquez le montant total exact dans la case blanche au-dessous

Traitements, salaires déclarant 1 déclarant 2 1re pers. à charge 2e pers. à charge

Traitements	et	salaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . . . . . . .

 

Corrigez si le montant est inexact  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AJ 
 

 . . . . . . . 1BJ 
 

 . . . . . . . 1CJ 
 

 . . . . . . . 1DJ 
 

Revenus	des	salariés	des	particuliers	employeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . . . . . . .

 

Corrigez si le montant est inexact  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AA 
 

 . . . . . . 1BA 
 

 . . . . . . 1CA 
 

 . . . . . . 1DA 
 

Abattement	forfaitaire	Assistants maternels/familiaux. Journalistes . 1GA 
 

 . . . . . . 1HA 
 

 . . . . . . . 1IA 
 

 . . . . . . . 1JA 
 

Heures	supplémentaires	exonérées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . . . . . . .

 

Corrigez si le montant est inexact . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1GH 
 

 . . . . . . 1HH 
 

 . . . . . . . 1IH 
 

 . . . . . . . 1JH 
 

Revenus	des	associés	et	gérants	article 62 du CGI	 . . . . . . . . .  . . . . . . 1GB 
 

 . . . . . . 1HB 
 

 . . . . . . . 1IB 
 

 . . . . . . . 1JB 
 

Droits	d’auteur,	fonctionnaires	chercheurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1GF 
 

 . . . . . . 1HF 
 

 . . . . . . . 1IF 
 

 . . . . . . . 1JF 
 

Agents	généraux	d’assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1GG 
 

 . . . . . . 1HG 
 

 . . . . . . . 1IG 
 

 . . . . . . . 1JG 
 

Autres	revenus	imposables	Chômage, préretraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . . . . . . .

 

Corrigez si le montant est inexact  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AP 
 

 . . . . . . 1BP 
 

 . . . . . . 1CP 
 

 . . . . . . 1DP 
 

Salaires	perçus	par	les	non-résidents	et	salaires	de	source  
 

 . . . . . . . . . . . .

 

étrangère	avec	crédit	d’impôt	égal	à	l’impôt	français . . . . . . . . . 1AF 
 

 . . . . . . . 1BF 
 

 . . . . . . . 1CF 
 

 . . . . . . 1DF 
 

Autres	salaires	imposables	de	source	étrangère . . . . . . . . . . . . . . . 1AG 
 

 . . . . . . 1BG 
 

 . . . . . . 1CG 
 

 . . . . . . 1DG 
 

Frais	réels Joignez la liste détaillée sur papier libre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AK 
 

 . . . . . . 1BK 
 

 . . . . . . 1CK 
 

 . . . . . . 1DK 
 

Pensions, retraites, rentes déclarant 1 déclarant 2 1re pers. à charge 2e pers. à charge

Pensions,	retraites	et	rentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . . . . . . .

 

Corrigez si le montant est inexact  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AS 
 

 . . . . . . 1BS 
 

 . . . . . . . 1CS 
 

 . . . . . . 1DS 
 

Pensions	de	retraite	en	capital	taxables	à	7,5	% . . . . . . . . . . . . . . . . 1AT 
 

 . . . . . . . 1BT 
 

 . . . . . . . 1CT 
 

 . . . . . . 1DT 
 

 

Pensions	en	capital	des	plans	d’épargne	retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . . . . . . .

 

 

Corrigez si le montant est inexact . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AI 
 

 . . . . . . . 1BI 
 

 . . . . . . . 1CI 
 

 . . . . . . . 1DI 
 

 

Pensions	d’invalidité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

 . . . . . . . . . . . .

 

Corrigez si le montant est inexact  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AZ 
 

 . . . . . . . 1BZ 
 

 . . . . . . . 1CZ 
 

 . . . . . . 1DZ 
 

Pensions	alimentaires	perçues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AO 
 

 . . . . . . 1BO 
 

 . . . . . . 1CO 
 

 . . . . . . 1DO 
 

Pensions	perçues	par	les	non-résidents	et	pensions	de	source  
 

 

 

	
étrangère	avec	crédit	d’impôt	égal	à	l’impôt	français . . . . . . . . . 1AL 

 

 . . . . . . . 1BL 
 

 . . . . . . . 1CL 
 

 . . . . . . 1DL 
 

Autres	pensions	imposables	de	source	étrangère . . . . . . . . . . . . . 1AM 
 

 . . . . . . 1BM 
 

 . . . . . . 1CM 
 

 . . . . . 1DM 
 

Rentes viagères à titre onéreux
Montant perçu par le foyer par âge d’entrée en jouissance  moins de 50 ans de 50 à 59 ans de 60 à 69 ans à partir de 70 ans

Rentes	perçues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . . . . . . .

 

Corrigez si le montant est inexact . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AW 
 

 . . . . . 1BW 
 

 . . . . . . 1CW 
 

 . . . . . 1DW 
 

Rentes	perçues	par	les	non-résidents	et	rentes	de	source 

 

 . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . . . . . . .

 

étrangère	avec	crédit	d’impôt	égal	à	l’impôt	français	 . . . . . . . . 1AR 
 

 . . . . . . 1BR 
 

 . . . . . . 1CR 
 

 . . . . . . 1DR 
 

2 ı revenus de capitaux mobiliers Si un montant prérempli est inexact, rayez-le et indiquez le montant total exact dans la case blanche.

Produits	des	bons	et	contrats	de	capitalisation	et	d’assurance-vie	de	8	ans	et	plus
–	produits	des	versements	effectués	avant	le	27.9.2017

•	produits	soumis	au	prélèvement	libératoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . 2DH 
 

•	autres	produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . 2CH 
 

–	produits	des	versements	effectués	à	compter	du	27.9.2017	:	total perçu à répartir lignes 2VV et 2WW	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2UU 
 

•	produits	imposables	à	7,5	%	produits correspondant aux primes n’excédant pas 150 000 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VV 
 

•	produits	imposables	à	12,8	%	produits correspondant aux primes excédant 150 000 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . 2WW 
 

Produits	des	bons	et	contrats	de	capitalisation	et	d’assurance-vie	de	moins	de	8	ans
–	produits	des	versements	effectués	avant	le	27.9.2017

•	produits	soumis	au	prélèvement	libératoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . 2XX 
 

•	autres	produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . 2YY 
 

–	produits	des	versements	effectués	à	compter	du	27.9.2017 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . . 2ZZ 
 

Revenus	des	actions	et	parts	Abattement de 40 % si option barème . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . 2DC 
 

Dividendes	imposables	des	titres	non	cotés	détenus	dans	le	PEA	ou	le	PEA-PME . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . 2FU 
 

Autres	revenus	distribués	et	assimilés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . . 2TS 
 

Intérêts	et	autres	produits	de	placement	à	revenu	fixe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . 2TR 
 

Intérêts	des	prêts	participatifs	et	des	minibons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . . 2TT 
 

Intérêts	imposables	des	obligations	remboursables	en	actions	détenues	dans	le	PEA-PME . . . . .

 

 . . . . . . 2TQ 
 

Produits	des	plans	d’épargne	retraite	-	sortie	en	capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . . 2TZ 
 

Revenus	déjà	soumis	aux	prélèvements	sociaux	sans	CSG	déductible . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . 2CG 
 

Revenus	déjà	soumis	aux	prélèvements	sociaux	avec	CSG	déductible	si	option	barème . . . . . .

 

 . . . . . . 2BH 
 

Autres	revenus	déjà	soumis	aux	prélèvements	sociaux	avec	CSG	déductible. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . 2DF 
 

Revenus	déjà	soumis	au	seul	prélèvement	de	solidarité	de	7,5	% . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . 2DG 
 

Revenus	soumis	au	seul	prélèvement	de	solidarité	à	soumettre	à	la	CSG	et	à	la	CRDS . . . . . . . .

 

 . . . . . . . 2DI 
 

Frais	et	charges	déductibles si option barème . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . 2CA 
 

Crédits	d’impôt	sur	valeurs	étrangères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . 2AB 
 

Prélèvement	forfaitaire	non	libératoire	déjà	versé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . 2CK 
 

Autres	revenus	soumis	à	un	prélèvement	ou	une	retenue	libératoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

 . . . . . . . 2EE 
 

Vous optez pour l’imposition au barème de vos revenus de capitaux mobiliers	et gains de cession de valeurs mobilières	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2OP cochez

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041822851/
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PLAFONNEMENT GLOBAL DE CERTAINS AVANTAGES 
FISCAUX : DISPOSITIFS “ROBIEN” OU “BORLOO NEUF” 
(CGI, art. 200-0A ; BOI-IR-LIQ-20-20-10)

Si en 2009 vous avez réalisé des investissements immobiliers 
locatifs, directement ou par l’intermédiaire de souscriptions au 
capital de SCPI, pour lesquels vous optez pour la déduction au titre 
de l’amortissement “Robien” ou “Borloo neuf”, l’avantage en 
impôt correspondant à cette déduction est retenu pour le calcul du 
plafonnement global de certains avantages fiscaux (voir p. 303).

Indiquez ligne 4BY de la 2042 C  le montant de l’amortissement 
déduit de vos revenus fonciers de 2020.

Figure 2. Déclaration n° 2042 C.
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Gains de cession de titres souscrits en exercice de bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (BSPCE) : 

 – activité exercée depuis au moins trois ans : BSPCE attribués

 • avant le 1.1.2018 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SJ 

 • à compter du 1.1.2018 : gain avant abattement . . . . . . . . . . . . . 3TJ   abattement fixe Départ à la retraite d’un dirigeant de PME . . . . . . . . . 3TK 

 – activité exercée depuis moins de trois ans : gains taxables à 30 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   3SK 

Transfert du domicile fiscal hors de France Report de la déclaration no 2074 -ETD “Exit Tax” 

 –  plus-values et créances dont l’imposition est en sursis de paiement 

•  plus-values et créances soumises : aux prélèvements sociaux . . .  3WM  au barème de l’IR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WA 

•  plus-values art. 150-0 B ter du CGI : IR et CEHR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3TA 

prélèvements sociaux 15,5 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3XM  prélèvements sociaux 17,2 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3XA 

 –  plus-values et créances dont l’imposition ne bénéficie pas du sursis de paiement 

•  plus-values et créances soumises : aux prélèvements sociaux . . .  3WD  au barème de l’IR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WB 

  • plus-values art. 150-0 B ter du CGI : IR et CEHR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3TB 

prélèvements sociaux 15,5 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3XD  prélèvements sociaux 17,2 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3YA 

Plus-values nettes de cession d’immeubles ou de biens meubles déjà imposées à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VZ 

Plus-value exonérée au titre de la première cession d'un logement, autre que la résidence principale, sous condition de remploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VW 

4 ı REVENUS FONCIERS

Amortissement « Robien » ou « Borloo neuf » déduit des revenus fonciers 2020 (investissements réalisés en 2009) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4BY  

REVENUS EXCEPTIONNELS OU DIFFÉRÉS
Montant total des revenus à imposer selon le système du quotient n’incluez pas ces revenus dans les autres rubriques de votre déclaration	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . ØXX 

Nature, détail et année d’échéance normale de ces revenus.	Pour les bénéfices agricoles indiquez le nom du titulaire et s’il est adhérent d’un organisme de gestion agréé.

6 ı CHARGES ET IMPUTATIONS DIVERSES

Pensions alimentaires versées sur décision de justice définitive avant 2006 :

– à des enfants majeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6GI 1ER ENFANT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6GJ 2E ENFANT

– à d’autres personnes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6GP 

Nom et adresse des bénéficiaires 

Déductions	prévues par les articles 156,II et 156 bis du code général des impôts :

– charges foncières des monuments historiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6DG 

– autres déductions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6DD 

Nature des déductions  

Frais d’accueil sous votre toit de personnes de plus de 75 ans dans le besoin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nombre 6EV  . . . . . . . . . . . . . . . Montant . . . 6EU 

Nom et adresse des bénéficiaires 

Dépenses de grosses réparations effectuées par les nus-propriétaires. Report de dépenses des années antérieures :
 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

 6HK  . . . . 6HL  . . . 6HM  . . . 6HN  . . . 6HO  . . . . 6HP  . . . 6HQ  . . . . 6HR 

Sommes à ajouter au revenu imposable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6GH 

Déficits globaux des années antérieures non encore déduits :
 2014 2015 2016 2017 2018 2019

 6FA  . . . . 6FB  . . . 6FC  . . . . 6FD  . . . . 6FE  . . . . . 6FL 
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 7

									

2042

N°10330 * 25

20 direction générale
des finances publiques

état civil

	 DÉCLARANT 1  Monsieur	 	 Madame	 	 	 DÉCLARANT 2	 Monsieur	 	 Madame	 	 	

Nom	de	naissance	 	

Prénoms	 	 		

Date	de	naissance	         	 	         		

Lieu	de	naissance		 		
 département commune ou pays si né(e) à l’étranger département commune ou pays si né(e) à l’étranger

Nom	auquel	vos	courriers	seront	adressés

	 	 		

Votre	téléphone	 	 		

Votre	mél	 	 		

adresse au 1er janvier 2021

Adresse  no rue

 
     
 code postal commune

 

Appartement  no étage escalier bâtiment résidence nb. pièces 

Statut  
 propriétaire locataire colocataire hébergé gratuitement nom du propriétaire nom du colocataire

changements d’adresse

Vous avez changé d’adresse en 2020  Date du déménagement       2  0   2  0 

Adresse  no rue

au	1er	janvier	2020
 
     
 code postal commune

 

Appartement  no étage escalier bâtiment résidence  

Vous avez changé d’adresse en 2021  Date du déménagement       2  0   2  1    

Adresse	actuelle  no rue

 
     
 code postal commune

 

Appartement  no étage escalier bâtiment résidence 
 

contribution à l’audiovisuel public

Si	aucune	de	vos	résidences	(principale	ou	secondaire)	n’est	équipée	d’un	téléviseur,	cochez	> . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ØRA 

signature du ou des déclarants

À          Le                 Si	vous	souscrivez	une	déclaration
	 	 	 	 d’impôt	sur	la	fortune	immobilière,	cochez . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ØIF 

    

Si	vous	déposez	la	déclaration	au	titre	d’un	mandat,		

	 	 	 	
apposez	votre	cachet	et	cochez . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ØTA   

   

DÉCLARATION DES REVENUS 2020

 Vous déposez une déclaration pour la première fois :  cochez > 

 Joignez	une	copie	de	justificatif	de	votre	identité		
	 (carte	d’identité,	passeport,	livret	de	famille,	carte	de	séjour…)

 Vous avez déjà déposé une déclaration. Indiquez :  N°	FIP  > 

    N°	fiscal  > 

   N°	fiscal	du	conjoint  > 

    numéros présents sur la déclaration de revenus ou sur votre dernier avis d’impôt

services gestionnaires dir foyer fiscal taxe d’habitation
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2 

a ı situation du foyer fiscal en 2020

Marié(e)s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M 	 Célibataire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 

Divorcé(e)/séparé(e) . . . . . . . . . . . . . D 	 Veuf(ve)	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . V 

Pacsé(e)s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . O 

Date des changements en 2020 

–	Mariage	X      2  0   2  0  Pacs		 X      2  0   2  0 

N°	fiscal	de	votre	conjoint . . . . . . . . . . .                                  

Vous	optez	pour	la	déclaration	séparée	de	vos	revenus	2020 . . . . . . . . . . . . . . . . B 

–	Divorce/séparation/rupture	de	Pacs	  . . . . . . . . . . . . . . . . Y      2  0   2  0 

–	Décès	:	déclarant	1	  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Z      2  0   2  0 

déclarant	2	  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Z      2  0   2  0 

Situations pouvant donner droit à une demi-part supplémentaire
1. Célibataire, divorcé(e), séparé(e), veuf(ve)
Vous	viviez	seul	au	1er	janvier	2020	(ou	au	31	décembre	2020		
en	cas	de	divorce/séparation/rupture	de	Pacs	en	2020)		
et	vous	avez	un	enfant	:

•	majeur	non	rattaché	à	votre	foyer	(ou	mineur	imposé	en	son	nom	propre)		
•	ou	décédé	après	l’âge	de	16	ans	ou	par	suite	de	faits	de	guerre.

Vous	avez	élevé	cet	enfant	pendant	au	moins	cinq	années			
au	cours	desquelles	vous	viviez	seul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 	 	L

2. Titulaire d’une pension (militaire, accident du travail) pour invalidité  
d’au moins 40 % ou de la carte d’invalidité ou de la carte mobilité  
inclusion (CMI) mention “invalidité” . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 	P
Votre	conjoint	remplit	ces	conditions,	ou	votre	conjoint,		
décédé	en	2020,	remplissait	ces	conditions	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 	 	F

3.	Titulaire de la carte du combattant ou d’une pension militaire  
d’invalidité ou de victime de guerre
–	Vous	êtes	célibataire,	divorcé,	séparé,	veuf	:

·		vous	êtes	âgé	de	plus	de	74	ans	(né	avant	le	1.1.1947)	et		
vous	remplissez	ces	conditions	;

·		ou	vous	êtes	âgé	de	plus	de	74	ans	(né	avant	le	1.1.1947)	et	votre		
conjoint	décédé	bénéficiait	de	la	demi-part	supplémentaire	;

·		ou	votre	conjoint	décédé	en	2020	bénéficiait	de	la	demi-part		
supplémentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 	 	W

–		Vous	êtes	mariés	ou	liés	par	un	Pacs	:	l’un	des	deux	déclarants,	âgé		

de	plus	de	74	ans	(né	avant	le	1.1.1947),	remplit	ces	conditions . . . . . . . . .  	S

–		Vous	avez	une	pension	de	veuve	de	guerre . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 	 	G

b ı parent isolé
Vous	êtes	célibataire,	divorcé,	séparé	et,	au	1er	janvier	2020	(ou	au	31	décembre	
2020	en	cas	de	divorce/séparation/rupture	de	Pacs	en	2020),	vous	viviez	seul		
avec	vos	enfants	ou	des	personnes	invalides	recueillies	sous	votre	toit,		
cochez . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 	T 

c ı personnes à charge en 2020
Enfants à charge
Nombre	d’enfants	non	mariés	de	moins	de	18	ans	(nés du 1.1.2002 au 31.12.2020)	

ou	handicapés	quel	que	soit	l’âge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F	

Année de naissance . . . . . . . . . . . . . . . . . 	 	 	 	 	 	 	

dont	enfants	titulaires	de	la	carte	d’invalidité	ou	de	la	CMI-invalidité . . . . . . . . . G	 	

Année de naissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 	 	 	

Renseignements sur vos enfants

Nom, prénom . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance . . . . . . . . . . .

Lieu de naissance . . . . . . . . . . . 	
Nom, prénom . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance . . . . . . . . . . .

Lieu de naissance . . . . . . . . . . . 	

Enfants à charge en résidence alternée  
Nombre	d’enfants	non	mariés	de	moins	de	18	ans	(nés du 1.1.2002 au 31.12.2020)			

ou	handicapés	quel	que	soit	l’âge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . H	

Année de naissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . 	 	 	 	 	 	

dont	enfants	titulaires	de	la	carte	d’invalidité	ou	de	la	CMI-invalidité . . . . . . . . . . I	 	

Année de naissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 	 	 	
Nom et adresse de l’autre parent

Renseignements sur vos enfants

Nom, prénom . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance . . . . . . . . . . .

Lieu de naissance . . . . . . . . . . . 	

Nom, prénom . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance . . . . . . . . . . .

Lieu de naissance . . . . . . . . . . . 	

Autres personnes invalides vivant sous votre toit  

Nombre	de	titulaires	de	la	carte	d’invalidité	ou	de	la	CMI-invalidité . . . . . . . . . . . R	

Année de naissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 	 	 	
Nom, prénom, date et lieu de naissance

d ı rattachement en 2020 d’enfants majeurs ou mariés nés du 1.1.1999 au 31.12.2001 ou, s’ils sont étudiants, nés du 1.1.1995 au 31.12.2001

Nombre	d’enfants	célibataires	(ou veufs ou divorcés)	majeurs	sans	enfant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . J 
Nombre	d’enfants	mariés/pacsés	et	d’enfants	non	mariés	chargés	de	famille	(y compris le conjoint et les enfants) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N 	

 Monsieur	 	 Madame	 	 Monsieur	 	 Madame	

Nom, prénom . . . . . . . . . . . . . . .  Nom, prénom . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance . . . . . . . . . . .  Date de naissance . . . . . . . . . . . .

Lieu de naissance . . . . . . . . . . . 	  Lieu de naissance . . . . . . . . . . . . 	

informations 

coordonnées bancaires
Joignez obligatoirement un relevé d’identité bancaire.

Vos coordonnées bancaires seront utilisées pour le paiement de votre impôt sur le revenu dans le cadre du prélèvement à la source.  

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la DGFiP à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément 

aux instructions de la DGFiP. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de 

remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat  

sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.
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1 ı traitements, salaires, pensions, rentes

traitements, salaires déclarant 1 déclarant 2 1re pers. à charge 2e pers. à charge

Traitements	et	salaires	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AJ 
	

 . . . . . . . 1BJ 
	

 . . . . . . . 1CJ 
	

 . . . . . . . 1DJ 
	

Revenus	des	salariés	des	particuliers	employeurs  . . . . . . . . . 1AA 
	

 . . . . . . 1BA 
	

 . . . . . . 1CA 
	

 . . . . . . 1DA 
	

Abattement	forfaitaire	Assistants maternels/familiaux. Journalistes . 1GA 
	

 . . . . . . 1HA 
	

 . . . . . . . 1IA 
	

 . . . . . . . 1JA 
	

Heures	supplémentaires	exonérées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1GH 
	

 . . . . . . 1HH 
	

 . . . . . . . 1IH 
	

 . . . . . . . 1JH 
	

Revenus	des	associés	et	gérants	article 62 du CGI	 . . . . . . . .  . . . . . . 1GB 
	

 . . . . . . 1HB 
	

 . . . . . . . 1IB 
	

 . . . . . . . 1JB 
	

Droits	d’auteur,	fonctionnaires	chercheurs . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . 1GF 
	

 . . . . . . 1HF 
	

 . . . . . . . 1IF 
	

 . . . . . . . 1JF 
	

Agents	généraux	d’assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1GG 
	

 . . . . . . 1HG 
	

 . . . . . . . 1IG 
	

 . . . . . . . 1JG 
	

Autres	revenus	imposables	Chômage, préretraite . . . . . . . . . . . . . . . . 1AP 
	

 . . . . . . 1BP 
	

 . . . . . . 1CP 
	

 . . . . . . 1DP 
	

Salaires	perçus	par	les	non-résidents	et	salaires	de	source
étrangère	avec	crédit	d’impôt	égal	à	l’impôt	français . . . . . . . 1AF 

	

 . . . . . . . 1BF 
	

 . . . . . . . 1CF 
	

 . . . . . . 1DF 
	

Autres	salaires	imposables	de	source	étrangère . . . . . . . . . . . . . 1AG 
	

 . . . . . . 1BG 
	

 . . . . . . 1CG 
	

 . . . . . . 1DG 
	

Frais	réels Joignez la liste détaillée sur papier libre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AK 
	

 . . . . . . 1BK 
	

 . . . . . . 1CK 
	

 . . . . . . 1DK 
	

pensions, retraites, rentes déclarant 1 déclarant 2 1re pers. à charge 2e pers. à charge

Pensions,	retraites	et	rentes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AS 
	

 . . . . . . 1BS 
	

 . . . . . . . 1CS 
	

 . . . . . . 1DS 
	

Pensions	de	retraite	en	capital	taxables	à	7,5	% . . . . . . . . . . . . . . 1AT 
	

 . . . . . . . 1BT 
	

 . . . . . . . 1CT 
	

 . . . . . . 1DT 
	

 

Pensions	en	capital	des	nouveaux	plans	d’épargne	retraite . . 1AI 
	

 . . . . . . . 1BI 
	

 . . . . . . . 1CI 
	

 . . . . . . . 1DI 
	

 

Pensions	d’invalidité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AZ 
	

 . . . . . . . 1BZ 
	

 . . . . . . . 1CZ 
	

 . . . . . . 1DZ 
	

Pensions	alimentaires	perçues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AO 
	

 . . . . . . 1BO 
	

 . . . . . . 1CO 
	

 . . . . . . 1DO 
	

Pensions	perçues	par	les	non-résidents	et	pensions	de	source		
étrangère	avec	crédit	d’impôt	égal	à	l’impôt	français . . . . . . . 1AL 

	

 . . . . . . . 1BL 
	

 . . . . . . . 1CL 
	

 . . . . . . 1DL 
	

Autres	pensions	imposables	de	source	étrangère . . . . . . . . . . . 1AM 
	

 . . . . . . 1BM 
	

 . . . . . . 1CM 
	

 . . . . . 1DM 
	

rentes viagères à titre onéreux
Montant perçu par le foyer par âge d’entrée en jouissance  moins de 50 ans de 50 à 59 ans de 60 à 69 ans à partir de 70 ans

Rentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AW 
	

 . . . . . 1BW 
	

 . . . . . . 1CW 
	

 . . . . . 1DW 
	

Rentes	perçues	par	les	non-résidents	et	rentes	de	source 

étrangère	avec	crédit	d’impôt	égal	à	l’impôt	français	 . . . . . . 1AR 
	

 . . . . . . 1BR 
	

 . . . . . . 1CR 
	

 . . . . . . 1DR 
	

2 ı revenus de capitaux mobiliers

Produits	des	bons	et	contrats	de	capitalisation	et	d’assurance-vie	de	8	ans	et	plus
–	produits	des	versements	effectués	avant	le	27.9.2017

•	produits	soumis	au	prélèvement	libératoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DH 
	

•	autres	produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2CH 
	

–	produits	des	versements	effectués	à	compter	du	27.9.2017	
•	produits	imposables	à	7,5	%	produits correspondant aux primes n’excédant pas 150 000 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VV 

	

•	produits	imposables	à	12,8	%	produits correspondant aux primes excédant 150 000 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . 2WW 
	

Produits	des	bons	et	contrats	de	capitalisation	et	d’assurance-vie	de	moins	de	8	ans
–	produits	des	versements	effectués	avant	le	27.9.2017

•	produits	soumis	au	prélèvement	libératoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2XX 
	

•	autres	produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2YY 
	

–	produits	des	versements	effectués	à	compter	du	27.9.2017 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2ZZ 
	

Revenus	des	actions	et	parts	Abattement de 40 % si option barème . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DC 
	

Dividendes	imposables	des	titres	non	cotés	détenus	dans	le	PEA	ou	le	PEA-PME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2FU 
	

Autres	revenus	distribués	et	assimilés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2TS 
	

Intérêts	et	autres	produits	de	placement	à	revenu	fixe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2TR 
	

Intérêts	des	prêts	participatifs	et	des	minibons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2TT 
	

Intérêts	imposables	des	obligations	remboursables	en	actions	détenues	dans	le	PEA-PME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2TQ 
	

Produits	des	plans	d’épargne	retraite	–	sortie	en	capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2TZ 
	

Revenus	déjà	soumis	aux	prélèvements	sociaux	sans	CSG	déductible . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2CG 
	

Revenus	déjà	soumis	aux	prélèvements	sociaux	avec	CSG	déductible	si	option	barème . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2BH 
	

Autres	revenus	déjà	soumis	aux	prélèvements	sociaux	avec	CSG	déductible . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DF 
	

Revenus	déjà	soumis	au	seul	prélèvement	de	solidarité	de	7,5	%. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . 2DG 
	

Revenus	soumis	au	seul	prélèvement	de	solidarité	à	soumettre	à	la	CSG	et	à	la	CRDS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DI 
	

Frais	et	charges	déductibles si option barème . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2CA 
	

Crédits	d’impôt	sur	valeurs	étrangères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2AB 
	

Prélèvement	forfaitaire	non	libératoire	déjà	versé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2CK 
	

Autres	revenus	soumis	à	un	prélèvement	ou	une	retenue	libératoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2EE 
	

	
	

Vous optez pour l’imposition au barème de vos revenus de capitaux mobiliers	et gains de cession de valeurs mobilières . . . . . . . . . . . . . . . . 2OP cochez
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4 9  YF YG YH YK YT YU YZ

4 ı revenus fonciers Revenus des locations non meublées

Micro foncier 
Recettes	brutes	sans	abattement	n’excédant pas 15 000 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4BE 

	

–	dont	recettes	de	source	étrangère	ouvrant	droit	à	un	crédit	d’impôt	égal	à	l’impôt	français . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4BK 
	

Nom du locataire et adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

Régime réel Report du résultat déterminé sur la déclaration no 2044

Revenus	fonciers	imposables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4BA 
	

–	dont	revenus	de	source	étrangère	ouvrant	droit	à	un	crédit	d’impôt	égal	à	l’impôt	français . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4BL 
	

Déficit	imputable	sur	les	revenus	fonciers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4BB 
	

Déficit	imputable	sur	le	revenu	global . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4BC 
	

Déficits	antérieurs	non	encore	imputés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4BD 
	

Vous	ne	percevez	plus	de	revenus	fonciers	en	2021 . . . . . . . . 4BN cochez   Vous	souscrivez	une	déclaration	no	2044	spéciale . . . . 4BZ cochez

6 ı charges déductibles

CSG	déductible,	calculée	sur	les	revenus	du	patrimoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6DE 
	

Pensions	alimentaires	versées	à	des	enfants	majeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6EL 1ER ENFANT  . . . . . . 6EM 2E ENFANT

Autres	pensions	alimentaires	versées	(enfants mineurs, ascendants,…) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6GU 
	

Nom et adresse des bénéficiaires

Épargne retraite  déclarant 1  déclarant 2  pers. à charge

Cotisations	sur	les	nouveaux	plans	d’épargne	retraite	(PER)	déductibles du revenu global . . . . . 6NS 
	

 . . . . . . 6NT 
	

 . . . . . . 6NU 
	

Cotisations	PERP,	PRÉFON,	COREM,	CGOS	et	assimilées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6RS 
	

 . . . . . . 6RT 
	

 . . . . . . 6RU 
	

Plafond	de	déduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6PS 
	

 . . . . . . . 6PT 
	

 . . . . . . 6PU 
	

Vous	souhaitez	bénéficier	du	plafond	de	votre	conjoint	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6QR cochez

Vous	êtes	nouvellement	domicilié	en	France	en	2020  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6QW cochez

Cotisations	sur	les	nouveaux	PER	déduites	des	BIC,	BNC,	BA,	rémun.	art.	62	du	CGI . . 6OS 
	

 . . . . . . 6OT 
	

  . . . . 6OU 
	

Autres	cotisations	déduites	des	BIC,	BNC,	BA,	rémun.	art.	62	ou	salaires . . . . . . . . . . . . . . . . 6QS 
	

 . . . . . . 6QT 
	

  . . . . 6QU 
	

7 ı réductions et crédits d’impôt 

Dons versés à des organismes établis en France
Dons	versés	à	des	organismes	d’aide	aux	personnes	en	difficulté	(maximum 1 000 €) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7UD  

	

Dons	versés	à	d’autres	organismes	d’intérêt	général,	aux	associations	d’utilité	publique,	aux	candidats	aux	élections . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7UF  
	

Services à la personne, emploi à domicile
Dépenses	d’emploi	à	domicile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7DB  

	

 

Nombre	d’ascendants	bénéficiaires	de	l’APA,	âgés	de	plus	de	65	ans,	pour	lesquels	vous	avez	engagé	des	dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7DL  
	

 

Vous	avez	employé	directement	pour	la	première	fois	en	2020	un	salarié	à	domicile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7DQ cochez

Vous	(ou votre conjoint ou une personne à charge)	avez	la	carte	d’invalidité	ou	la	carte	mobilité	inclusion,	mention	“invalidité” . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7DG cochez

Aides	perçues	pour	l’emploi	à	domicile	(APA, PCH, CESU préfinancé…) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7DR  
	

 

Autres réductions/crédits d’impôt ? Reportez-vous	au	formulaire	no	2042	RICI.

8 ı prélèvement à la source et divers

Prélèvement	à	la	source	déjà	payé	: déclarant 1  déclarant 2 1re pers. à charge  2e pers. à charge

–	retenue	à	la	source	sur	les	salaires	et	pensions . . . . . . . . . . . 8HV 
	

 . . . . . . . 8IV 
	

 . . . . . . . 8JV 
	

 . . . . . . 8KV 
	

–	acomptes	d’impôt	sur	le	revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8HW 
	

 . . . . . . 8IW 
	

 . . . . . . 8JW 
	

 . . . . . 8KW 
	

–	acomptes	de	prélèvements	sociaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8HX 
	

 . . . . . . . 8IX 
	

 . . . . . . . 8JX 
	

 . . . . . . 8KX 
	

Remboursement	de	trop-prélevé	déjà	obtenu	: 

–	impôt	sur	le	revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8HY 
	

 . . . . . . . 8IY 
	

 . . . . . . . 8JY 
	

 . . . . . . 8KY 
	

–	prélèvements	sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8HZ 
	

 . . . . . . . 8IZ 
	

 . . . . . . . 8JZ 
	

 . . . . . . 8KZ 
	

Avance	de	60	%	sur	réductions	et	crédits	d’impôt	versée	en	début	d’année	sur	votre	compte	bancaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8EA 
	

Non-résidents	:	retenue	à	la	source	prélevée	en	France Joignez l’annexe no 2041 E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8TA 
	

Plus-values	en	report	d’imposition	non	expiré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8UT 
	

Revenus	exonérés	non	retenus	pour	le	calcul	du	taux	effectif	Conv. internationales, org. internationaux, missions diplomatiques ou consulaires . . . . . . . . . . . 8FV cochez

Contrats	d’assurance-vie	souscrits	à	l’étranger Joignez la liste des contrats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8TT cochez

Comptes	ouverts,	détenus,	utilisés	ou	clos	à	l’étranger	Joignez la déclaration no 3916 – 3916  bis ou la liste des comptes sur papier libre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8UU cochez
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attestation d’hébergement

Les	soussignés	

Domiciliés	à	

	

Attestent	avoir	hébergé	

À	leur	domicile	depuis	le	    ı    |    ı    |    ı    ı    ı   		jusqu’à	ce	jour											 ou	jusqu’au	   ı    |    ı    |    ı    ı    ı   	

Fait	à	 		 le		   ı    |    ı    |    ı    ı    ı   	

Signature

	

joignez obligatoirement la copie du dernier avis de taxe d’habitation, de taxe foncière ou du contrat de bail  

de la personne qui vous héberge.

L’article 441-7 du code pénal sanctionne d’une peine d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende toute personne ayant établi 

une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts.
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si vous déposez une déclaration de revenus pour la première fois
complétez ce formulaire et fournissez les documents indiqués

si vous êtes locataire ou colocataire

>	Copie	du	contrat	de	bail	de	votre	logement	au	31	décembre	2020

si vous êtes hébergé à titre gratuit

>		Copie	du	dernier	avis	de	taxe	d’habitation,	de	taxe	foncière	ou	du	contrat	de	bail	de	la	personne		

qui	vous	hébergeait	au	31	décembre	2020

>		Attestation	d’hébergement	(voir	au	verso)	signée	par	la	personne	qui	vous	hébergeait	au	31	décembre	2020		

si vous résidez dans un hôtel

	>		Attestation	d’occupation	d’une	chambre	d’hôtel	délivrée	par	le	gérant	de	l’hôtel	où	vous	résidiez		

au	31	décembre	2020

si vous êtes hébergé dans un foyer

>		Attestation	délivrée	par	le	foyer	qui	vous	hébergeait	au	31	décembre	2020		

si vous êtes domicilié auprès d’un centre communal d’action sociale ou d’un organisme agréé à cet effet

>		Attestation	d’élection	de	domicile	en	cours	de	validité	au	31	décembre	2020	

Si vous étiez rattaché jusqu’à maintenant au foyer fiscal de vos parents

Nom	et	prénoms	des	parents	

Adresse	des	parents	

	

	

ces éléments sont indispensables au traitement de votre déclaration de revenus. 
sans réponse de votre part, votre déclaration ne sera pas prise en compte.  
vous ne recevrez donc pas d’avis d’imposition ou de non imposition.
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Déclaration des revenus fonciers 2020 
Pour remplir cette déclaration qui est une annexe à votre déclaration d’ensemble des revenus n° 2042, veuillez vous reporter à la notice explicative.  
Les chiffres indiqués à gauche de certaines lignes vous y renvoient.

N° 10334 * 25

  100 Votre état civil et votre adresse  

Nom et prénoms  

 
Adresse complète du domicile

 

110 Vos parts de sociétés immobilières ou de fonds de placement immobilier (FPI) 
non passibles de l’impôt sur les sociétés 

Propriétés rurales et urbaines 

Dispositifs spécifiques 
(cochez, le cas échéant, les cases qui correspondent à votre situation et 

indiquez le taux applicable pour la déduction spécifique “Conventionnement Anah”   ) 
Conventionnement Anah  

Besson 
ancien Borloo Cosse Taux de 
26 % ancien déduction 

applicable Nom et adresse des sociétés 

Immeuble 1* 

 

Immeuble 2* 

 

Immeuble 3* 

 

Immeuble 4* 

 

Immeuble 5* 

 

Immeuble 6* 

 

N’inscrivez pas les centimes 

  Immeuble 1*   Immeuble 2*   Immeuble 3*   Immeuble 4*   Immeuble 5*   Immeuble 6* 

111 Revenus bruts 

112 Frais et charges (sauf intérêts d’emprunt) 

113 Intérêts d’emprunt 

114 Bénéfice (+) ou déficit (–) 
 

115 Total de chaque ligne, à reporter page 4 

* ou groupe d’immeubles de même nature ayant le même régime d’imposition. 

120 Votre signature 
Datez et signez ci-contre 

A 

B 

C 

D

2044 

� 
 

� 
 

� 
 

� 
 

� 
 

�

� 
 

� 
 

� 
 

� 
 

� 
 

�

� 
 

� 
 

� 
 

� 
 

� 
 

�

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

        

4   

En cas de bénéfice, 
à reporter case 4BA de votre déclaration n° 2042

2010 
2011 
2012 
2013 
2014 
2015 
2016 
2017 
2018 

2019 

2020  

À reporter case 4BD de votre déclaration n° 2042

Années

Si vous avez déclaré  
un bénéfice en ligne 420,* 

imputez ce bénéfice sur  
les déficits les plus anciens

Déficits restant à reporter 
au 31/12/2020

(Colonne A) (Colonne B) (Colonne C = A – B)

XXXXXXXXXXXX

XXXXXXXXXXXX

XXXXXXXXXXXX

Déficits rural et urbain 
non imputés au 31 /12/2019

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€

 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€

 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€

   Descriptif des frais 
400 Paiement des travaux 

 
N° de l’immeuble et nature des travaux Nom et adresse des entrepreneurs Date de paiement Montant 

 

410 Intérêts d’emprunt 
 

N° de l’immeuble (ou nom de la SCI ou du FPI), nom et adresse de l’organisme prêteur Date du prêt Intérêts versés 

 

Calcul du résultat foncier, répartition du déficit 
 

420 Résultat : Bénéfice ou déficit total : case D + case I
  

Continuez les calculs ci-dessous (lignes 430 à 441) uniquement en cas de déficit 
430 Déficit de l’année : calcul de répartition 

431 Total des revenus bruts : case A + case E + case H  

432 Total des intérêts d’emprunts : case C + case G 

433 Total des autres frais et charges : case B + case F 
 

434 Si la ligne 432 est supérieure à la ligne 431  

435 Report de la ligne 433 dans la limite de 10700 € 
(1) À reporter case 4BC de votre déclaration n° 2042 

436 Report de la ligne 433 : montant dépassant 10700 € 
(1) 

437 Report de la différence : ligne 432 – ligne 431 

438 Total : ligne 436 + ligne 437 À reporter case 4BB de votre déclaration n° 2042 
 

439 Si la ligne 432 est inférieure ou égale à la ligne 431  

440 Report de la ligne 420 dans la limite de 10700 € 
(1) À reporter case 4BC de votre déclaration n° 2042 

441 Report de la ligne 420 : montant dépassant 10700 € 
(1) À reporter case 4BB de votre déclaration n° 2042 

(1) ou 15 300 € si le résultat d’au moins un des immeubles relevant du dispositif de déduction spécifique « Cosse » dans le cadre d’une convention conclue avec l’Anah est déficitaire 
(voir paragraphe 228 de la notice) 

450 Déficits antérieurs restant à imputer 
Reportez colonne A, pour chaque année concernée, la part des déficits non encore imputés sur vos revenus fonciers antérieurs 

       451 Montant total des déficits antérieurs non encore imputés 
au 31 décembre 2019 

* (et/ou un revenu foncier exceptionnel ou différé déclaré en ligne ØXX de votre déclaration de revenus n° 2042 C)  

 460 Vente ou abandon de la location d’un immeuble 
En cas de vente ou de cessation de la location, en 2020, d’un immeuble (ou de cession de parts de sociétés immobilières) ayant donné lieu à un déficit imputable 
sur votre revenu global au cours de l’une des années 2017, 2018 ou 2019, indiquez les renseignements suivants : 
Adresse de l’immeuble (ou dénomination et adresse de la société) Date de l’événement 
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2 3

Propriétés rurales  et urbaines 

200 Caractéristiques des propriétés (cochez, le cas échéant, les cases qui correspondent à votre situation et indiquez le taux applicable pour la déduction spécifique “Conventionnement Anah”) 
 

Dispositifs spécifiques 

 
Conventionnement Anah 

Besson  
ancien Borloo Cosse Taux de 
26 % ancien déduction Date d’acquisition 

applicable Nom et prénom du locataire de l’immeuble Adresse (numéro et rue, commune et code postal) 

Immeuble 1 

Immeuble 2 

Immeuble 3 

Immeuble 4 

Immeuble 5 

Immeuble 6 

Immeuble 7 

Immeuble 8  

Immeuble 1 Immeuble 2 Immeuble 3 Immeuble 4 Immeuble 5 Immeuble 6 Immeuble 7 Immeuble 8  
Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre  

de locaux de locaux de locaux de locaux de locaux de locaux de locaux de locaux 
210 Recettes 

N’inscrivez pas les centimes N’inscrivez pas les centimes
Total des lignes 
à reporter page 4 

Immeubles donnés en location 

211 Loyers (ou fermages) bruts encaissés 211 

212 Dépenses mises par convention à la charge des locataires 212 

213 Recettes brutes diverses (y compris subventions ANAH et indemnités d’assurance) 213 

Immeubles dont vous vous réservez la jouissance 

214 Valeur locative réelle des propriétés dont vous vous réservez la jouissance 214 

215 Total des recettes : lignes 211 à 214 215  E  

220 Frais et charges 

221 Frais d’administration et de gestion 
(Rémunérations des gardes et concierges ; rémunérations, honoraires et commissions  
versées à un tiers ; frais de procédure) 221 

222 Autres frais de gestion : 20 € par local 222 

223 Primes d’assurance 223 

224 Dépenses de réparation, d’entretien et d’amélioration (remplir également la rubrique 400) 224 

225 Charges récupérables non récupérées au départ du locataire 225 

226 Indemnités d’éviction, frais de relogement 226 

227 Taxes foncières, taxes annexes de 2020  
(Taxe d’enlèvement des ordures ménagères : voir notice) 227 

Régimes particuliers 

228 Déductions spécifiques (sous certaines conditions : voir notice) 
15 %, 26 %, 30 %, 40 %, 45 %, 50 %, 60 %, 70 % ou 85 % de la ligne 215 228 

Immeubles en copropriété (uniquement pour les propriétaires bailleurs) 

229 Provisions pour charges payées en 2020 229 

230 Régularisation des provisions pour charges déduites au titre de 2019 230 

230 Réintégration de 50 % du montant des travaux déductibles compris dans les provisions 230  
bis payées en 2019 bis  

240 Total des frais et charges : lignes 221 à 229 – ligne 230 – ligne 230 bis 240 F  

250 Intérêts d’emprunt (remplir également la rubrique 410) 250 G  

260 Revenus fonciers taxables 

261 Ligne 215 – ligne 240 – ligne 250 261 

262 Réintégration du supplément de déduction (voir notice) 262 H 

263 Bénéfice (+) ou déficit (–) : ligne 261 + ligne 262 263 I
 

� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
�

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________

� �  
� �  
� �  
� �  
� �  
� �  
� �  
� �
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2 3

Propriétés rurales  et urbaines 

200 Caractéristiques des propriétés (cochez, le cas échéant, les cases qui correspondent à votre situation et indiquez le taux applicable pour la déduction spécifique “Conventionnement Anah”) 
 

Dispositifs spécifiques 

 
Conventionnement Anah 

Besson  
ancien Borloo Cosse Taux de 
26 % ancien déduction Date d’acquisition 

applicable Nom et prénom du locataire de l’immeuble Adresse (numéro et rue, commune et code postal) 

Immeuble 1 

Immeuble 2 

Immeuble 3 

Immeuble 4 

Immeuble 5 

Immeuble 6 

Immeuble 7 

Immeuble 8  

Immeuble 1 Immeuble 2 Immeuble 3 Immeuble 4 Immeuble 5 Immeuble 6 Immeuble 7 Immeuble 8  
Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre  

de locaux de locaux de locaux de locaux de locaux de locaux de locaux de locaux 
210 Recettes 

N’inscrivez pas les centimes N’inscrivez pas les centimes
Total des lignes 
à reporter page 4 

Immeubles donnés en location 

211 Loyers (ou fermages) bruts encaissés 211 

212 Dépenses mises par convention à la charge des locataires 212 

213 Recettes brutes diverses (y compris subventions ANAH et indemnités d’assurance) 213 

Immeubles dont vous vous réservez la jouissance 

214 Valeur locative réelle des propriétés dont vous vous réservez la jouissance 214 

215 Total des recettes : lignes 211 à 214 215  E  

220 Frais et charges 

221 Frais d’administration et de gestion 
(Rémunérations des gardes et concierges ; rémunérations, honoraires et commissions  
versées à un tiers ; frais de procédure) 221 

222 Autres frais de gestion : 20 € par local 222 

223 Primes d’assurance 223 

224 Dépenses de réparation, d’entretien et d’amélioration (remplir également la rubrique 400) 224 

225 Charges récupérables non récupérées au départ du locataire 225 

226 Indemnités d’éviction, frais de relogement 226 

227 Taxes foncières, taxes annexes de 2020  
(Taxe d’enlèvement des ordures ménagères : voir notice) 227 

Régimes particuliers 

228 Déductions spécifiques (sous certaines conditions : voir notice) 
15 %, 26 %, 30 %, 40 %, 45 %, 50 %, 60 %, 70 % ou 85 % de la ligne 215 228 

Immeubles en copropriété (uniquement pour les propriétaires bailleurs) 

229 Provisions pour charges payées en 2020 229 

230 Régularisation des provisions pour charges déduites au titre de 2019 230 

230 Réintégration de 50 % du montant des travaux déductibles compris dans les provisions 230  
bis payées en 2019 bis  

240 Total des frais et charges : lignes 221 à 229 – ligne 230 – ligne 230 bis 240 F  

250 Intérêts d’emprunt (remplir également la rubrique 410) 250 G  

260 Revenus fonciers taxables 

261 Ligne 215 – ligne 240 – ligne 250 261 

262 Réintégration du supplément de déduction (voir notice) 262 H 

263 Bénéfice (+) ou déficit (–) : ligne 261 + ligne 262 263 I
 

� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
�

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________

� �  
� �  
� �  
� �  
� �  
� �  
� �  
� �
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Déclaration des revenus fonciers 2020 
Pour remplir cette déclaration qui est une annexe à votre déclaration d’ensemble des revenus n° 2042, veuillez vous reporter à la notice explicative.  
Les chiffres indiqués à gauche de certaines lignes vous y renvoient.

N° 10334 * 25

  100 Votre état civil et votre adresse  

Nom et prénoms  

 
Adresse complète du domicile

 

110 Vos parts de sociétés immobilières ou de fonds de placement immobilier (FPI) 
non passibles de l’impôt sur les sociétés 

Propriétés rurales et urbaines 

Dispositifs spécifiques 
(cochez, le cas échéant, les cases qui correspondent à votre situation et 

indiquez le taux applicable pour la déduction spécifique “Conventionnement Anah”   ) 
Conventionnement Anah  

Besson 
ancien Borloo Cosse Taux de 
26 % ancien déduction 

applicable Nom et adresse des sociétés 

Immeuble 1* 

 

Immeuble 2* 

 

Immeuble 3* 

 

Immeuble 4* 

 

Immeuble 5* 

 

Immeuble 6* 

 

N’inscrivez pas les centimes 

  Immeuble 1*   Immeuble 2*   Immeuble 3*   Immeuble 4*   Immeuble 5*   Immeuble 6* 

111 Revenus bruts 

112 Frais et charges (sauf intérêts d’emprunt) 

113 Intérêts d’emprunt 

114 Bénéfice (+) ou déficit (–) 
 

115 Total de chaque ligne, à reporter page 4 

* ou groupe d’immeubles de même nature ayant le même régime d’imposition. 

120 Votre signature 
Datez et signez ci-contre 

A 

B 

C 

D

2044 

� 
 

� 
 

� 
 

� 
 

� 
 

�

� 
 

� 
 

� 
 

� 
 

� 
 

�

� 
 

� 
 

� 
 

� 
 

� 
 

�

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

        

4   

En cas de bénéfice, 
à reporter case 4BA de votre déclaration n° 2042

2010 
2011 
2012 
2013 
2014 
2015 
2016 
2017 
2018 

2019 

2020  

À reporter case 4BD de votre déclaration n° 2042

Années

Si vous avez déclaré  
un bénéfice en ligne 420,* 

imputez ce bénéfice sur  
les déficits les plus anciens

Déficits restant à reporter 
au 31/12/2020

(Colonne A) (Colonne B) (Colonne C = A – B)

XXXXXXXXXXXX

XXXXXXXXXXXX

XXXXXXXXXXXX

Déficits rural et urbain 
non imputés au 31 /12/2019

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€

 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€

 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€

   Descriptif des frais 
400 Paiement des travaux 

 
N° de l’immeuble et nature des travaux Nom et adresse des entrepreneurs Date de paiement Montant 

 

410 Intérêts d’emprunt 
 

N° de l’immeuble (ou nom de la SCI ou du FPI), nom et adresse de l’organisme prêteur Date du prêt Intérêts versés 

 

Calcul du résultat foncier, répartition du déficit 
 

420 Résultat : Bénéfice ou déficit total : case D + case I
  

Continuez les calculs ci-dessous (lignes 430 à 441) uniquement en cas de déficit 
430 Déficit de l’année : calcul de répartition 

431 Total des revenus bruts : case A + case E + case H  

432 Total des intérêts d’emprunts : case C + case G 

433 Total des autres frais et charges : case B + case F 
 

434 Si la ligne 432 est supérieure à la ligne 431  

435 Report de la ligne 433 dans la limite de 10700 € 
(1) À reporter case 4BC de votre déclaration n° 2042 

436 Report de la ligne 433 : montant dépassant 10700 € 
(1) 

437 Report de la différence : ligne 432 – ligne 431 

438 Total : ligne 436 + ligne 437 À reporter case 4BB de votre déclaration n° 2042 
 

439 Si la ligne 432 est inférieure ou égale à la ligne 431  

440 Report de la ligne 420 dans la limite de 10700 € 
(1) À reporter case 4BC de votre déclaration n° 2042 

441 Report de la ligne 420 : montant dépassant 10700 € 
(1) À reporter case 4BB de votre déclaration n° 2042 

(1) ou 15 300 € si le résultat d’au moins un des immeubles relevant du dispositif de déduction spécifique « Cosse » dans le cadre d’une convention conclue avec l’Anah est déficitaire 
(voir paragraphe 228 de la notice) 

450 Déficits antérieurs restant à imputer 
Reportez colonne A, pour chaque année concernée, la part des déficits non encore imputés sur vos revenus fonciers antérieurs 

       451 Montant total des déficits antérieurs non encore imputés 
au 31 décembre 2019 

* (et/ou un revenu foncier exceptionnel ou différé déclaré en ligne ØXX de votre déclaration de revenus n° 2042 C)  

 460 Vente ou abandon de la location d’un immeuble 
En cas de vente ou de cessation de la location, en 2020, d’un immeuble (ou de cession de parts de sociétés immobilières) ayant donné lieu à un déficit imputable 
sur votre revenu global au cours de l’une des années 2017, 2018 ou 2019, indiquez les renseignements suivants : 
Adresse de l’immeuble (ou dénomination et adresse de la société) Date de l’événement 
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Déclaration spéciale des revenus fonciers 2020 
Pour remplir cette déclaration, qui est une annexe à votre déclaration d’ensemble des revenus n° 2042, veuillez vous reporter à la notice explicative.  
Les chiffres indiqués à gauche de certaines lignes vous y renvoient.

100                                                      Votre état civil et votre adresse 

Nom et prénoms 

 
Adresse complète du domicile  

 

110          Vos parts de sociétés immobilières ou de fonds de placement immobilier (FPI) 
                                                        non passibles de l’impôt sur les sociétés 

       Si vous êtes associé dans une société immobilière ou un FPI possédant des immeubles spéciaux (immeubles classés monuments historiques ou possédés 
en nue-propriété), reportez-vous pages 4 et 5. 
 
Propriétés rurales et urbaines                     Dispositifs spécifiques (cochez, le cas échéant, les cases qui correspondent à votre situation 
                                                                                    et indiquez le taux applicable pour la déduction spécifique « Conventionnement Anah ») 

                                 Besson ancien,       Borloo neuf           Scellier                             Conventionnement Anah                         Périssol, Besson neuf,         Robien SCPI 
                                      Robien ZRR                                      dans le                                                                                                 Robien classique           et Borloo SCPI 
                                 et Scellier ZRR                                    secteur                                                                                                     et recentré, 
                                                                                      intermédiaire                                                                                                Borloo neuf                           
                                        26 %                  30 %                 30 %                                                                                               Opt. amortissement    Opt. amortissement 

Immeuble 1* 

Immeuble 2* 

Immeuble 3* 

Immeuble 4 

Immeuble 5* 

Immeuble 6* 
                                                                                                                                                                                                                                                         

Nom et adresse de la ou des sociétés 

N’inscrivez pas les centimes 

                                                                                       Immeuble 1*       Immeuble 2*       Immeuble 3*       Immeuble 4*       Immeuble 5*       Immeuble 6* 

111  Revenus bruts 

112   Frais et charges (sauf intérêts d’emprunt) 
113  Déduction pratiquée en 2020 au titre de 
        l’amortissement (uniquement si vous  
         possédez des parts de SCPI pour lesquelles  
        vous avez opté pour les dispositifs  
        «Robien classique», « Robien recentré » 
        ou « Borloo neuf ») 
        [remplir également le tableau page 8] 

114  Intérêts d’emprunt 

115  Bénéfice (+) ou déficit (–) 
 

116  Total de chaque ligne, à reporter pages 6 et 7       
* ou groupes d’immeubles de même nature ayant le même régime d’imposition. 

120                                                           Votre signature 
Datez et signez ci-contre                

Immeuble 1* 

Immeuble 2* 

Immeuble 3* 

Immeuble 4* 

Immeuble 5* 

Immeuble 6*

 

  A 

B 
 
 
 
 
 
 

C 

D 

E

� 
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� 
� 
� 
�

� 
� 
� 
� 
� 
�

� 
� 
� 
� 
� 
�

� 
� 
� 
� 
� 
�

� 
� 
� 
� 
� 
�

     Borloo             Cosse                 Taux de 
     ancien                                     déduction 
                                                    applicable 
 
                                    
                                    
                                    
                                    
                                    
                                   

� 
� 
� 
� 
� 
�

2044 spéciale 

� 
� 
� 
� 
� 
�

� 
� 
� 
� 
� 
�
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� 
� 
� 
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�
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� 
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200                                                                                                                          Vos propriétés rural

201  Caractéristiques des propriétés (cochez, le cas échéant, les cases qui correspondent à votre situation et indiquez le taux applicable pour la déduction spécifique «Conventionnement Anah») 

                                                                            Dispositifs spécifiques 
                            Besson ancien,       Borloo neuf                      Conventionnement Anah                            Périssol, 
                                 Robien ZRR             et Scellier                                                                                       Besson neuf, 
                             et Scellier ZRR            dans le                                                                                      Robien classique 
                                                              secteur                                                                                          et recentré,  
                                                         intermédiaire                                                                                     Borloo neuf                                                                                                                                       
                                   26 %                    30 %                                                                                           Opt. amort.              Nom et prénom du locataire                                                                             

Immeuble 1 

Immeuble 2 

Immeuble 3 

Immeuble 4 

Immeuble 5 

Immeuble 6 

Immeuble 7 

Immeuble 8 
                                                                                                                                                                                             

                                                                                                                                        Immeuble 1                           Immeuble 2                           Immeuble 3                                           
                                                                                                                                                                    Nombre                                Nombre                                Nombre                                               
                                                                                                                                                                    de locaux                               de locaux                               de locaux                                              

210  Recettes
                                                                                                                                                                           N’inscrivez pas les centimes
       Immeubles donnés en location                                                                                                                                                                                                                               
211   Loyers (ou fermages) bruts encaissés                                                                                                                                                                                                                       
212  Dépenses mises par convention à la charge des locataires                                                                                                                                                                                       
213   Recettes brutes diverses (y compris subventions ANAH et indemnités d’assurance)                                                                                                                                                 

       Immeubles dont vous vous réservez la jouissance 
214   Valeur locative réelle des propriétés dont vous vous réservez la jouissance                                                                                                                                                              

215   Total des recettes : lignes 211 à 214                                                                                                                                                                                                                       
                                                                                                                                                                                              

220  Frais et charges 

221  Frais d’administration et de gestion  
       (rémunération des gardes et concierges ; rémunérations, honoraires  
       et commissions versés à un tiers ; frais de procédure)                                                                                                                                                                                               

222   Autres frais de gestion : 20 € par local                                                                                                                                                                                                                                     

223  Primes d’assurance                                                                                                                                                                                                                                                  
224  Dépenses de réparation, d’entretien et d’amélioration (remplir également la rubrique 600)                                                                                                                                          
225  Charges récupérables non récupérées au départ du locataire                                                                                                                                                                                   
226   Indemnités d’éviction, frais de relogement                                                                                                                                                                                                              
227  Taxes foncières, taxes annexes de 2020                                                                                                                                                                                                                   
       (Taxe d’enlèvement des ordures ménagères : voir notice)                                                                                                                                                                                                         

       Régimes particuliers  
228   Déductions spécifiques (sous certaines conditions, voir notice) 
       15%, 26%, 30%, 40 %, 45%, 50%, 60%, 70% ou 85% de la ligne 215                                                                                                                                                          

229  Déduction pratiquée en 2020 au titre de l’amortissement 
       (remplir également le tableau page 8)                                                                                                                                                                                                                     

       Immeubles en copropriété (uniquement pour les copropriétaires bailleurs) 
230   Provisions pour charges payées en 2020                                                                                                                                                                                                                 
23 1  Régularisation des provisions pour charges déduites au titre de 2019                                                                                                                                                                       
231  Réintégration de 50 % du montant des travaux déductibles compris dans les provisions                                                                                                                                               
bis    payées en 2019                                                                                                                                                                                                                                                                        

240   Total des frais et charges : lignes 221 à ligne 230 – ligne 231 – ligne 231 bis                                                                                                                            
                                                                                                                                                                                              

250  Intérêts d’emprunt (remplir également la rubrique 610)                                                                                                                                                                                      
                                                                                                                                                                                                        

260  Revenus fonciers taxables 
261  Ligne 215 – ligne 240 – ligne 250                                                                                                                                                                                                                           

262  Réintégration du supplément de déduction (voir notice)                                                                                                                                                                                         

263  Bénéfice (+) ou déficit (–) : ligne 261 + ligne 262                                                                                                                                                                                                    
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
�

_____________________________________________________________________

� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
�

� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
�

     Borloo             Cosse                 Tau      x de 
     ancien                                     déduction 
                                                     applicable 
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� 
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� 
� 
�
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33

rurales et urbaines 

ah») 

                                 Date d’acquisition 
                                 de l’immeuble                               Adresse (numéro et rue, commune et code postal) 

                                              

                                 Immeuble 4                        Immeuble 5                           Immeuble 6                           Immeuble 7                           Immeuble 8 
                                 Nombre                                Nombre                                Nombre                                Nombre                                Nombre  

                                 de locaux                               de locaux                               de locaux                               de locaux                               de locaux 

Total des lignes 
N’inscrivez pas les centimes                                                                                     à reporter page 6 

                                                                                                                                                                                                                                           
                     211 

                     212 

                     213 

                     214  

                     215                                                                                                                                                                                             
                                                                          

F                                  

                     221 
                       222 

                     223 
                      224 
                     225 

                     226 
                            
                       227 

                     228                                                                                                                                                                                                                  

                     229 

                     230 

                     231 
                      231 
                         bis 

                   240                                                                                                                                                                                                                
                                                                          

G                                 

                     250 
                                                                          

H                                 

                     261 

                     262                                                                                                                                                                                                               I                                       

                     263 
                                                                                                                                                                                                                                                                         

J                                 
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400 Parts de sociétés immobilières possédant des immeubles spéciaux (suite de la première page) 
       Détail par poste et catégorie d’immeubles                                                                                                                                                          Monuments historiques                    
                                                                                                                                                                                                                                                                  Immeuble 1                                       
                                                                                                                                                                                                                                                                                                  
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

401   Revenus bruts                                                                                                                                                                                                                                                                       

402   Frais et charges (sauf intérêts d’emprunts)                                                                                                                                                                                                             

403   Intérêts d’emprunts 

404   Bénéfice (+) ou déficit (–)                                                                                                                                                                                                                                       

          

          
          
                                                                                                                                                                                                                                                    

410 Immeubles spéciaux 
411  Catégories et caractéristiques des propriétés                                                                                                                                                                                                                                                                       
                              Nom et prénom des locataires                                                                                                                                                                                          Date d’acquisition                              
                                                                                                                                                                                                                                                                de l’immeuble                                    

Catégorie 1 

Catégorie 1 

Catégorie 2 
                                       

 
                                                                                                                                                                                                                                                       N’inscrivez pas les centimes               
 
                                                                                                                                                                                                                                                       1 Monuments historiques                  

                                                                                                                                                                                                                                                                    Immeuble 1                                    
                                                                                                                                                                                                                                                                                                  
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

        
 
420  Recettes 
       Immeubles donnés en location 
421   Loyers (ou fermages) bruts encaissés                                                                                                                                                                                                                     
422   Dépenses mises par convention à la charge des locataires                                                                                                                                                                                      
423  Recettes brutes diverses (y compris subventions ANAH et indemnités d’assurance)                                                                                                                                                

430   Total des recettes : lignes 421 à 423                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                                                                               
                                                                                        

440  Frais et charges 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

441   Frais d’administration et de gestion  
       (rémunération des gardes et concierges ; rémunérations, honoraires et commissions versées à un tiers ; frais de procédure)                                                                                    

442   Autres frais de gestion : 20 € par local                                                                                                                                                                                                                                    

443   Primes d’assurance                                                                                                                                                                                                                                                 
444   Dépenses de réparation, d’entretien et d’amélioration (et remplir la rubrique 600)                                                                                              444                                                 

446   Dépenses de grosses réparations (nus-propriétaires seulement et remplir la rubrique 600)                                                                                                                                      
447   Dépenses spécifiques aux monuments historiques                                                                                                                                                                                                  
448   Charges récupérables non récupérées au départ du locataire                                                                                                                                                                                  
449   Indemnités d’éviction, frais de relogement                                                                                                                                                                                                                                       
450   Taxes foncières et taxes annexes de 2020  
        (Taxe d’enlèvement des ordures ménagères : voir notice)                                                                                                                                                                                            

        Régimes spécifiques 

451   Déductions spécifiques (sous certaines conditions, voir notice)  
         15%, 26%, 30%,40 %, 45%, 50%, 60%, 70% ou 85% de la ligne 430                                                                                                                                                              

        Immeubles en copropriété (uniquement pour les copropriètaires bailleurs) 

452   Provisions pour charges payées en 2020                                                                                                                                                                                                                                  

453   Régularisation des provisions pour charges déduites au titre de 2019                                                                                                                                                                                      

453   Réintégration de 50 % du montant des travaux déductibles compris dans les provisions payées en 2019                                                                                                                                
bis                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

454   Total des frais et charges : lignes 441 à 452 – ligne 453 – ligne 453 bis                                                                                                                                                                 

460   Intérêts d’emprunt (et remplir la rubrique 610)                                                                                                                                                                         

470  Revenu foncier taxable par catégorie d’immeubles                                                                                                                                                                    
       Ligne 430 – ligne 454 – ligne 460 
                                                                                                                                               

                                                                                                                                     

    __________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  

    __________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  

    __________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  

4

                                                                                                                                                                                                                                                                Nombre                                             
                                                                                                                                                                                                                                                                de locaux                                           

Vos immeubles

5E

5K

_________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
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                                 Monuments historiques                       Nues-propriétés                                   Nom et adresse des sociétés 
                                 Immeuble 2 

                                                                                                                                                        

                          

                        

                        

                                                                                                

                                                                                                                                                                                                                     
                Adresse (numéro et rue, commune et code postal)                                                                                                                                                                                       
                                                                                                                                                                                                                                        

                                                        

s                                                                    N’inscrivez pas les centimes 

                                 1 Monuments historiques                    2 Nues-propriétés       
                                    Immeuble 2 

                   421 

                   422 

                   423 

                   430 
                                                      

 

                                    N’inscrivez pas les centimes  

                   441 
                     442 

                   443 
                     444 
                    446 
                   447 

                   448 
                      449 

                   450 

                    451 

                     452 

                     453 

                     453                                                                                                                                          
                     bis 

                   454 

                 460 

                 470
                                                                                                                 

    _____________________________________________________________________________________________ 

    _____________________________________________________________________________________________ 

    _____________________________________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________________________

5

5M

Total des lignes 
à reporter page 6

                                 Nombre                                                Nombre  
                                 de locaux                                               de locaux                 

5O

5N

ubles spéciaux

5P5F

5L

5J

5S

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
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6

2010 
2011 
2012 
2013 
2014 
2015 
2016 
2017 

2018 
2019 

2020 

€€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

Déficits rural et urbain 
non imputés au 31/12/2019Années

Si vous avez déclaré un  
bénéfice en ligne 630*, 

imputez ce bénéfice sur les 
déficits les plus anciens

Déficits restant à reporter 
au 31/12/2020

(Colonne A) (Colonne B) (Colonne C = A�B)

 Descriptif des frais 

600  Paiement des travaux 
N° de l’immeuble et nature des travaux           Nom et adresse des entrepreneurs                                                                             Date de paiement                   Montant 

 

 

 

 

 

 

 

 
                        

610  Intérêts d’emprunt 
N° de l’immeuble (ou nom de la SCI ou du FPI), nom et adresse de l’organisme prêteur                                                                   Date du prêt                           Intérêts versés 

 

 

 

 

 

 

 

 
               

 

620                              Détermination du revenu ou du déficit global annuel 
621   Bénéfice (+) ou déficit (–) des parts de sociétés immobilières ou FPI : report de la case E de la page 1 

622   Bénéfice (+) ou déficit (–) des propriétés rurales et urbaines : report de la case J de la page 3 

623  Bénéfice (+) ou déficit (–) des parts de sociétés immobilières (monuments historiques, nues-propriétés) : 
       report des cases 5E + 5F + 5P des pages 4 et 5 

624  Bénéfice (+) ou déficit (–) des immeubles spéciaux (monuments historiques, nues-propriétés) : 
        report de la case 5S de la page 5 

630  Résultat global annuel : total ou différence des lignes précédentes 
                                                                                                                                                                                                                                                                   

En cas de bénéfice, reportez le résultat de la ligne 630, case 4 BA de votre déclaration n° 2042. 

En cas de déficit, effectuez les calculs de répartition de ce déficit, en page 7. 

650  Déficits antérieurs restant à imputer 
Reportez colonne A, pour chaque année concernée, la part des déficits non encore imputés sur vos revenus fonciers antérieurs  

651  Montant total des déficits antérieurs non encore imputés                                            
€

     

Montant à reporter case 4 BD de votre déclaration n° 2042
 

au 31 décembre 2019  

 

660    Montant de l’amortissement «Robien», «Borloo neuf»,  
        «Robien SCPI» et «Borloo SCPI» déduit  
        (investissements réalisés en 2009)                                                                                  €     À reporter case 4 BY de votre déclaration n° 2042 C

   € 
€ 

€ 

€

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

  

* et/ou un revenu foncier exceptionnel ou différé déclaré en ligne ØXX de votre déclaration de revenus n° 2042 C

XXXXXXXXXXXXXXX XXXXXXXXXXXXXXX

XXXXXXXXXXXXXXX

€

€€

€€

€€

€€

€€

€€

€€

€€

€€

€€

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

€

2020-11-PF004206_2044-SPE-DDFIP_4EP.qxp_210x305  29/01/2021  17:22  Page 6



383

700                                                                  Répartition du déficit 
701  Propriétés rurales et urbaines et nues-propriétés                                                                                                               

(Immeubles possédés directement ou parts de sociétés immobilières ou de FPI)                                                                                          

702   Total des revenus bruts : cases (A + F + I)                                                                                                                                                            
703  Total des intérêts d’emprunt : cases (D + H + 5L + 5O)                                                                                                                                        
704  Total des frais et charges : cases (B + C + G + 5J + 5N) 
                                                                                                                                                                                                                                  Bénéfice à reporter 

706  Résultat net : lignes (702 – 703 – 704)                                                                                                                                                                case 7A ci-dessous.  
                                                                                                                                                                                         

Continuez les calculs ci-après (lignes 707 à 712) uniquement en cas de déficit 

707   Si la ligne 703 est inférieure à la ligne 702 

708  Différence des lignes (702 – 703 – 704) 

709  Si la ligne 708 est négative 

       Reportez le montant de la ligne 708 dans la limite de 10 700 € (1) en case 7C ci-dessous 

       Reportez le montant de la ligne 708 dépassant 10 700 € (1) en case 7B ci-dessous 

710   Si la ligne 708 est positive 

       Reportez le montant de la ligne 706 en case 7E ci-dessous 

 

 

711   Si la ligne 703 est supérieure ou égale à la ligne 702 

712  Différence des lignes (702 – 703) 

       Reportez le montant de la ligne 704 dans la limite de 10 700 € (1) en case 7C ci-dessous 

       Reportez le montant de la ligne 704 dépassant 10 700 € (1) en case 7B ci-dessous 

       (1) ou 15 300 € si le résultat d’au moins un des immeubles pour lesquels vous avez opté pour la déduction au titre de l’amortissement “Périssol”, ou relevant du  
dispositif de déduction spécifique “Cosse,”est déficitaire (voir paragraphes 228 et 229 de la notice). 

720   Monuments historiques                                                                                                                                                     
(Immeubles possédés directement ou parts de sociétés immobilières)                                                                                                                      

721  Total des cases (5E + 5F + 5K + 5M) de la page 5                                                                                                           

760   Montants à reporter sur la déclaration n° 2042 
                                                                                                                     Revenus nets                          Part du déficit imputable        Part du déficit imputable 
                                                                                                                                                                    sur vos revenus fonciers         sur votre revenu global 
761  Propriétés rurales et urbaines 
       et Nues-propriétés 
        

762  Monuments historiques 

763  Total de chaque colonne                                                                                           €                                          €                                           € 

Répartissez le déficit entre les cases 4BB et 4BC de votre déclaration n° 2042 

764  Si la ligne 7I est supérieure à la case 7H 

       Report de la différence : 7I – 7H                                                                                                                         €       À reporter case 4BB de votre déclaration n° 2042 

       Report de la case 7J                                                                                                                                           €       À reporter case 4BC de votre déclaration n° 2042 

765  Si la ligne 7I est inférieure ou égale à la case 7H 

       Report du résultat : 7J – 7H + 7I                                                                                                                        €       À reporter case 4BC de votre déclaration n° 2042

€ 

€ 

€ 

 

 €

 €

 €

 €

7

À reporter case 7D  

ci-dessous

7B
7D

7G €7F

 €7A  € 

 €

7C
7E

 € 

 €

7H 7I 7  J 

 €
Bénéfice à reporter 
case 7F ci-dessous. 
Déficit à reporter 
case 7G ci-dessous.
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800                                                      Votre tableau d’amortissement 
Option pour la déduction au titre de l’amortissement 

 
801   Investissements au titre des logements neufs 
802   No de l'immeuble 
803   Dispositif d'amortissement 
                                                                                                                                                                    

            
 

810  Investissement initial 
811   Prix de revient de l’immeuble 
812   Date de début de la période d’amortissement 
813  Montant de la déduction pratiquée en 2020 au titre de l’amortissement 
814  Montant cumulé des déductions pratiquées de 1996 à 2020 au titre de l’amortissement 
                                                                                                                                                                    

            
 

820  Dépenses de reconstruction, d’agrandissement et de réhabilitation 
         Première tranche de travaux 
821                                  Montant des dépenses 
822                                  Date de début de la période d’amortissement 
                                                                                                                                                                    

            
 

Deuxième tranche de travaux 
823                                  Montant des dépenses 
824                                  Date de début de la période d’amortissement 
                                                                                                                                                                    

            
 

Troisième tranche de travaux 
825                                  Montant des dépenses 
826                                  Date de début de la période d’amortissement 
827  Montant de la déduction pratiquée en 2020 au titre de l’amortissement 
828  Montant cumulé des déductions pratiquées de 1996 à 2020 au titre de l’amortissement 
                                                                                                                                                                    

            
 

830  Dépenses d’amélioration 
         Première tranche de travaux 
831                                  Montant des dépenses 
832                                  Date de début de la période d’amortissement 
                                                                                                                                                                    

             
Deuxième tranche de travaux 

833                                  Montant des dépenses 
834                                  Date de début de la période d’amortissement 
                                                                                                                                                                    

            
 

Troisième tranche de travaux 
835                                  Montant des dépenses 
836                                  Date de début de la période d’amortissement 
837  Montant de la déduction pratiquée en 2020 au titre de l’amortissement 
838  Montant cumulé des déductions pratiquées de 1996 à 2020 au titre de l’amortissement 
                                                                                                                                                                    

            
 

840  Montant total de la déduction pratiquée en 2020 au titre de l’amortissement (lignes 813 + 827 + 837) 

       À reporter ligne 229 page 2 ou 3 
                                                                                                                                                                    

             

850  Souscriptions en numéraire au capital des SCPI (sociétés civiles de placement immobilier) 

851   N° de la société 
852   Prix de revient de la souscription 
853   Date de début de la période d’amortissement 
                                                                                                                                                                    

             

854  Montant de la déduction pratiquée en 2020 au titre de l’amortissement 
       À reporter ligne 113 page 1 
                                                                                                                                                                    

             

855   Montant cumulé des déductions pratiquées de 2003 à 2020 au titre de l’amortissement 
                                                                                                                                                                    

             

860                                 Vente ou abandon de la location d’un immeuble 
En cas de vente ou de cessation de la location, en 2020 , d’un immeuble (ou de cession de parts de sociétés immobilières) ayant donné lieu à un déficit imputable 
sur votre revenu global ou à une déduction au titre de l'amortissement des logements neufs, indiquez les renseignements suivants : 
Adresse de l’immeuble (ou dénomination et adresse de la société)                                                                                                                                                  Date de l’événement 

 
 
 
 
 

      

870                                                     Renseignements divers 
 

8
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2047

N°11226*23

direction générale
des finances publiques

REVENUS DE SOURCE ETRANGÈRE  
ET REVENUS ENCAISSÉS A L’ÉTRANGER  
PERÇUS PAR UN CONTRIBUABLE DOMICILIÉ EN FRANCE

REVENUS 2020

20
DÉCLARATION

	 Nom	 	 	

	 Prénom	 	

	 Adresse	 	

	 	 	 	 	

	 	 	 	 	

Vous	devez	remplir	une	déclaration	no	2047	si	votre	foyer	–	vous,	votre	
conjoint	ou	les	personnes	à	votre	charge	–	a	encaissé	des	revenus	hors	de	
la	France	métropolitaine	et	des	départements	d’outre-mer	ou	perçu	des	
revenus	de	source	étrangère.	

Pour	remplir	cette	déclaration,	qui	est	une	annexe	à	la	déclaration	
no	2042,	veuillez vous reporter à la notice explicative (2047-NOT).	
Vous	y	trouverez	des	informations	générales,	des	explications	concer-
nant	les	lignes	de	la	déclaration	ainsi	que	les	taux	de	crédit	d’impôt	
applicables	aux	revenus	de	capitaux	mobiliers	selon	le	pays	d’origine.

20
47

 	Im
pr

es
si

on
 : 	

I
M

P
R

I
M

E
R

I
E

	N
A

T
I

O
N

A
L

E
�	2

02
0T

IR
28

5	
			

20
21

-0
1-

PF
00

40
02

 REVENUS IMPOSABLES EN FRANCE Indiquez uniquement des montants convertis en €

1 TRAITEMENTS, SALAIRES, PENSIONS ET RENTES IMPOSABLES EN FRANCE  
 Montant des revenus, sans déduction de l’impôt payé à l’étranger. À reporter sur votre déclaration no 2042, cadre 1, voir notice   	  

   PAYS D’ORIGINE OU D’ENCAISSEMENT  NATURE DU REVENU REVENU EN € REPORT 
   		 	 PUBLIC	 PRIVÉ  2042	
10	 TRAITEMENTS, SALAIRES      
		 Déclarant	1	 	 	 	 	 	 cadre 1

		 Déclarant	2	 	 	 	 	 	

	 	Personnes	à	charge	 	 	 	 	 	

11		 HEURES SUPPLÉMENTAIRES EXONÉRÉES DES FRONTALIERS PAYANT L’IMPÔT EN FRANCE SUR LEUR SALAIRE    
		 Méthode	choisie	voir attestation no 2041-AE	 Forfait	 	 Réel	

	 MONTANT DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES     1gh > 1jh

		 Déclarant	1	 	 	 	 	 	

		 Déclarant	2	 	 	 	 	 	

	 	Personnes	à	charge	 	 	 	 	 	

	 SALAIRE NET IMPOSABLE APRÈS DÉDUCTION DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES     1ag > 1dg

		 Déclarant	1	 	 	 	 	 	

		 Déclarant	2	 	 	 	 	 	

	 	Personnes	à	charge	 	 	 	 	 	

12		 PENSIONS, RETRAITES, RENTES     
	 PENSIONS, RETRAITES

		 Déclarant	1	 	 	 	 	 	 cadre 1

		 Déclarant	2	 	 	 	 	 	

	 	Personnes	à	charge	 	 	 	 	 	

	 PENSIONS EN CAPITAL TAXABLES À 7,5 % 

		 Déclarant	1	 	 	 	 	 	 1at

		 Déclarant	2	 	 	 	 	 	 1bt

13		 RENTES VIAGÈRES À TITRE ONÉREUX      
  Total perçu par le foyer par âge d’entrée en jouissance

		 Moins	de	50	ans	 	 	 	 	 	 	cadre 1

		 De	50	à	59	ans	 	 	 	 	 	 	

		 De	60	à	69	ans	 	 	 	 	 	 	

		 À	partir	de	70	ans	 	 	 	 	 	

 SIGNATURE

	 À                                                          Le 
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2

2 REVENUS DES VALEURS ET CAPITAUX MOBILIERS IMPOSABLES EN FRANCE
  À reporter sur votre déclaration no 2042 ou no 2042 C, cadre 2, voir notice et colonne de droite

20	 REVENUS DES VALEURS MOBILIERES ÉTRANGÈRES ET REVENUS ASSIMILÉS ENCAISSÉS À L’ÉTRANGER 
Lorsque	la	convention	fiscale	prévoit	l’élimination	de	la	double	imposition	par	un	crédit	d’impôt	égal	à	l’impôt	étranger,	indiquez	le	montant	des	

revenus	perçus	(après	déduction	de	l’impôt	supporté	à	l’étranger),	le	taux	applicable	indiqué	dans	la	notice	et	le	montant	de	l’impôt	supporté		

à	l’étranger.	Le	crédit	d’impôt	à	retenir	est	égal	au	montant	de	l’impôt	supporté	à	l’étranger	sauf	lorsque	le	produit	du	montant	net	du	revenu	par		

le	taux	applicable	est	inférieur.	Dans	ce	cas,	il	convient	de	retenir	ce	dernier	montant	(suivre	lignes	203	à	208	ou	233	à	238,	selon	le	cas).

200	 DIVIDENDES ET JETONS DE PRÉSENCE     REPORT

201		 Pays	d’origine	ou	d’encaissement	 	 	 	
2042

	

	 	  
	

 	  	    	 	

202		 Revenus ouvrant droit à un crédit d’impôt égal à l’impôt payé à l’étranger

203		 Montant	net	encaissé	  	 +  	 +  	 +  	=  

204		 Taux	applicable	 × 	 × 	 × 	 × 	 	

205		 Résultat	  	  	  	    	 	

206		 Impôt	supporté	à	l’étranger	  	  	   	   	 	

207		 Crédit	d’impôt	retenu	  	 +  	 +  	 +  	=  	

   Si ligne 205 < ligne 206, retenir la ligne 205 ; si ligne 206 < ligne 205, retenir la ligne 206 

   Total à reporter ci-après page 4, cadre 7, Impôt étranger retenu  

208		 Revenus	crédit	d’impôt	inclus	total	lignes 203 + 207		 	  	

 

210		 Revenus ouvrant droit à un crédit d’impôt égal à l’impôt français  

			 Montant	brut	  	 +  	 +  	 +  	=  

	 sans déduction de l’impôt payé à l’étranger

220		 Revenus provenant de pays avec lesquels la France n’a pas conclu de convention	 	  

	

221		 Total des dividendes et jetons imposables Lignes 208 + 210 + 220    

222		 	–		dont	dividendes	éligibles	à	l’abattement	de	40	% uniquement en cas d’option pour l’imposition au barème	 	  	 2dc

223		 	–	dont	autres	revenus	distribués 	 	 	   2ts

230	 INTÉRÊTS       
231  Pays	d’origine	ou	d’encaissement	 	

	 	  	  	  	    	

232		 Intérêts ouvrant droit à un crédit d’impôt égal à l’impôt payé à l’étranger

233		 Montant	net	encaissé	  	 +  	 +  	 +  	=  	

234		 Taux	applicable	 × 	 × 	 × 	 × 	 	

235		 Résultat	  	  	    	  	 	

236		 Impôt	supporté	à	l’étranger	  	   	   	  	 	

237		 Crédit	d’impôt	retenu	  	 +  	 +  	 +  	=  	

   Si ligne 235 < ligne 236, retenir la ligne 235 ; si ligne 236 < ligne 235, retenir la ligne 236.  

   Total à reporter ci-après page 4, cadre 7, Impôt étranger retenu 

238		 Intérêts	crédit	d’impôt	inclus	lignes 233 + 237	 	 	 	  	

240		 Intérêts ouvrant droit à un crédit d’impôt égal à l’impôt français   

			 Montant	brut	  	 +  	 +  	 +  	=  

	 sans déduction de l’impôt payé à l’étranger

250		 Intérêts provenant de pays avec lesquels la France n’a pas conclu de convention   

	 	 	 	 	 	 2042

251		 Total des intérêts imposables Lignes 238 + 240 + 250     
252		 	–	dont	intérêts	et	autres	produits	de	placement	à	revenu	fixe	 	 	  	 2tr

253		 	–	dont	intérêts	des	prêts	participatifs	et	des	minibons	 	 	  
 2tt

254		 	–	dont	produits	et	gains	des	bons	et	contrats	de	capitalisation	et	d’assurance-vie	 	 	  	 cadre 2
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260	 REVENUS DES VALEURS MOBILIÈRES FRANÇAISES ET REVENUS ASSIMILÉS ENCAISSÉS À L’ÉTRANGER 

		 Montant des revenus, sans déduction de l’impôt payé à l’étranger.  PAYS D’ENCAISSEMENT MONTANTS EN € REPORT

		 	 	 	 2042

		 Revenus	des	actions	et	parts Abattement de 40 % si option barème	 	 	 2dc 	

		 Autres	revenus	distribués		 	 	 2ts 	

  	 Intérêts	et	autres	produits	de	placement	à	revenu	fixe		 	 	 2tr 	

	 Produits	et	gains	des	bons	et	contrats	de	capitalisation	et	d’assurance-vie	 	 	 cadre 2

270	 DIVERS     2042

271	 Revenus	déjà	soumis	aux	prélèvements	sociaux	sans	CSG	déductible	 	 	 2cg 	

272	 Revenus	déjà	soumis	aux	prélèvements	sociaux	avec	CSG	déductible	si	option	barème		 	 2bh 	

273	 Prélèvement	forfaitaire	non	libératoire	déjà	versé	 	 	 2ck 	

274	 Frais	et	charges	déductibles si option barème	 	 	 2ca 	

	 	 	 	 	 	 2042 C

275	 Impatriés	:	fraction	exonérée	(50	%)	crédit	d’impôt	inclus	 	 	 2dm 	

276	 Crédit	d’impôt	étranger	conventionnel	sur	fraction	exonérée	des	impatriés	À reporter ci-après page 4, cadre 7	 			

3 PLUS-VALUES IMPOSABLES EN FRANCE Sans déduction de l’impôt payé à l’étranger. 

  À reporter sur votre déclaration no 2042 C, cadre 3, voir notice

30		 Plus-values	de	cession	de	valeurs	mobilières	:	 PAYS D’ORIGINE OU D’ENCAISSEMENT MONTANTS EN €	 2042 C

		 –	plus-values	avant	abattement	 	 	 3ua 	

		 –	abattement	 	 	 	 cadre 3 	
	

		 Plus-values	immobilières		 	 	 3vz 	

4 REVENUS FONCIERS IMPOSABLES EN FRANCE Sans déduction de l’impôt payé à l’étranger. 

		 	Indiquez	le	montant	des	revenus	déterminés	sur	la	déclaration	de	revenus	fonciers	no	2044	(sauf	micro-foncier).	

  À reporter sur votre déclaration no 2042, cadre 4, voir notice

40  	ADRESSE DES IMMEUBLES CONCERNÉS  PAYS D’ORIGINE OU D’ENCAISSEMENT MONTANTS EN € 2042

		
 

	
 	  	 cadre 4 	

		 	 	  	  	 	

		 	 	  	  	 	

		 	 	  	  	

	
 

	
 	  	

 5  REVENUS DES PROFESSIONS NON SALARIÉES IMPOSABLES EN FRANCE Sans déduction de l’impôt payé à l’étranger

  À reporter sur votre déclaration no 2042 C PRO, voir notice

	    PAYS D’ORIGINE OU D’ENCAISSEMENT MONTANTS EN € 2042C PRO50	 BÉNÉFICES AGRICOLES       

		 Déclarant	1	 	 	  	  	 ba

		 Déclarant	2	 	 	  	  	
		 Personnes	à	charge	 	 	  	  	

51	 BÉNÉFICES INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX      

		 Déclarant	1	 	 	  	  	 bic

		 Déclarant	2	 	 	  	  	
		 Personnes	à	charge	 	 	  	  	

52	 BÉNÉFICES NON COMMERCIAUX      

		 Déclarant	1	 	 	  	  	 bnc

		 Déclarant	2	 	 	  	  	
		 Personnes	à	charge	 	 	  	  	

53		 PLUS-VALUES PROFESSIONNELLES À LONG TERME	 	  	  	 ba
 
bic bnc

54		 REVENUS NETS DE LA CESSION OU CONCESSION DE BREVETS ET ASSIMILÉS	 	  	  	 ba
 
bic bnc
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 ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION selon la convention fiscale applicable

 6  REVENUS IMPOSABLES OUVRANT DROIT À UN CRÉDIT D’IMPÔT ÉGAL À L’IMPÔT FRANÇAIS

	Si	la	convention	fiscale	applicable	prévoit	l’élimination	de	la	double	imposition	de	vos	revenus	imposables	en	France	par	un	crédit	d’impôt	égal		
à	l’impôt	français	correspondant	à	ces	revenus,	indiquez	le	montant	des	revenus,	après	imputation	des	charges	(salaires	et	pensions	sans	déduction	

de	10	%	ou	des	frais	réels),	sans	déduire	l’impôt	payé	à	l’étranger.	Reportez	le	total	de	ces	revenus	ligne	8TK	de	la	déclaration	no	2042	C.
	

	 	 	 	 REVENU AVANT DÉDUCTION	 	 REPORT
		 DÉCLARANT	 PAYS D’ORIGINE OU D’ENCAISSEMENT NATURE DU REVENU DE L’IMPÔT ÉTRANGER  2042 C  

	
 

	
 	  	  	 		

	
 

	
 	  	  	 		

	
 

	
 	  	  	 		

		 Montant	total	 	 	 =	  	 	 	8tk

 7  REVENUS IMPOSABLES OUVRANT DROIT À UN CRÉDIT D’IMPÔT ÉGAL À L’IMPÔT ÉTRANGER

	Si	la	convention	fiscale	applicable	prévoit	l’élimination	de	la	double	imposition	de	vos	revenus	imposables	en	France	par	un	crédit	d’impôt	égal		
à	l’impôt	étranger,	indiquez	le	montant	des	revenus	(après	imputation	des	charges	sans	déduire	l’impôt	payé	à	l’étranger)	et	le	montant	de	l’impôt	
payé	à	l’étranger	(montant	déterminé	page	2	lignes	207	et	237	pour	les	revenus	de	capitaux	mobiliers).		
Reportez	ensuite	le	total	de	cet	impôt	sur	la	déclaration	no	2042	C,	ligne	8VL	(revenus	de	capitaux	mobiliers,	plus-values,	gains	d’actionnariat	salarié)		
ou	lignes	8VM,	8WM,	8UM	(autres	revenus).	Le	crédit	d’impôt	sera	limité	au	montant	de	l’impôt	français	afférent	à	ces	revenus.

70	 PLUS-VALUES, RCM 
		 	 	 REVENU AVANT DÉDUCTION	 	 	

		   PAYS D’ORIGINE OU D’ENCAISSEMENT NATURE DU REVENU DE L’IMPÔT ÉTRANGER IMPÔT ÉTRANGER RETENU  2042 C  

	
 

	
 	  	  		

	
 

	
 	  	  	

	
 

	
 	  	  	

		 Montant	total	  	 =	  	 	 8vl 	

71	 AUTRES REVENUS      8vm >

	 	 	 REVENU AVANT DÉDUCTION	 	 	
8um

		   PAYS DORIGINE OU D’ENCAISSEMENT NATURE DU REVENU DE L’IMPÔT ÉTRANGER IMPÔT ÉTRANGER RETENU 

	
 

	
 	  	  		 	 	

	
 

	
 	  	  	 	 	

	
 

	
 	  	  	 	 	

 8  REVENUS EXONÉRÉS RETENUS POUR LE CALCUL DU TAUX EFFECTIF autres que les salaires et pensions

	Si	la	convention	prévoit	que	vos	revenus	de	source	étrangère	sont	exonérés	en	France	mais	retenus	pour	le	calcul	de	l’impôt	sur	vos	revenus	imposables	
en	France	(taux	effectif),	indiquez	vos	revenus	autres	que	les	salaires	et	pensions,	après	déduction	des	charges	et	de	l’impôt	payé	à	l’étranger.		

Reportez	le	total	de	ces	revenus	ligne	8TI	de	la	déclaration	no	2042	C.	

Déclarez	directement	vos	salaires	ou	pensions	ligne	1AC	ou	1AH	et	suivantes	de	la	déclaration	no	2042C	sans	les	indiquer	ci-dessous.
	 	 	 	 REVENU APRÈS DÉDUCTION	 	 	

		 DÉCLARANT  PAYS DORIGINE OU D’ENCAISSEMENT NATURE DU REVENU DE L’IMPÔT ÉTRANGER  2042 C  

	
 

	
 	  	  	 		

	
 

	
 	  	  	 		

	
 

	
 	  	  	 		 	

		 Montant	total	  	 =	  	 	 8ti 	

 	9 REVENUS DE SOURCE ÉTRANGÈRE IMPOSABLES AUX CONTRIBUTIONS SOCIALES
 Indiquez	le	montant	des	revenus	d’activité	et	de	remplacement	déjà	déclarés	aux	rubriques	1	et	5	(sans	déduction	de	l’impôt	payé	à	l’étranger)		

qui	sont	imposables	aux	contributions	sociales	en	France	(voir	notices	2047-NOT	et	2041	GG)	et	reportez-les	sur	votre	déclaration	no	2042	C,	cadre	8.	

 	 Indiquez	vos	revenus	selon	le	taux	de	CSG	qui	leur	est	applicable	:	 	 	 	 2042 C

		 revenus	non	salariaux	  9,2	%	
 	 8tq

		 salaires	  9,2	%	
 	 8tr

		 allocations	de	préretraite	 9,2	%	
 	 8sc

		 allocations	de	chômage  6,2%   	 8sw 	 3,8% 
 

	 8sx

		 indemnités	journalières	de	maladie,	maternité,	accident	du	travail	 6,2	%	
 	 8tw

		 pensions	de	retraite	et	d’invalidité 8,3%   	 8tv 	 6,6%   	 8th 	 3,8	%  	 8tx

		 pensions	en	capital	soumises		

	 à	l’imposition	forfaitaire 8,3%   	 8sa 	 6,6%   	 8sd 	 3,8	% 
 	 8sb
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N°11905 * 21

Déclaration des plus ou moins-values réalisées en 2020
– distributions de plus-values par un OPCVM ou un placement collectif ;

– cessions de valeurs mobilières, droits sociaux, titres assimilés et clôtures de PEA ;

– profits sur instruments financiers à terme

1 VOTRE NOM ET VOTRE ADRESSE

�� Nom�ou�dénomination�

�� Prénoms� � No�SIRET�

�� Adresse�

��

2 ÉLÉMENTS JOINTS À VOTRE DÉCLARATION (D. : déclaration)

�� Annexe�2074-I�� � D.�2074-DIR�� � D.�2074-IMP��� � D.�2074-ETD��� � Fiche�2074-ABT��� � D.�2075��

��

3 DISTRIBUTIONS DE PLUS-VALUES PAR UN OPC, UN FPI, UN PLACEMENT COLLECTIF OU UNE SCR

301�� Désignation de l’OPC, FPI, placement collectif ou SCR distributeur de la plus-value

�� Plus-value�A� �

�� Plus-value�B� �

�� Plus-value�C� �

     PLUS-VALUE A PLUS-VALUE B PLUS-VALUE C

302�� Plus-value�distribuée� � � +� +
303� Total des plus-values distribuées : à reporter ligne 901 � = �

� 

4 COMPLÉMENTS DE PRIX PERÇUS 

401�� Rappel de la désignation des titres antérieurement cédés à l’origine du complément de prix

�� Titres�A� �

�� Titres�B� �

�� Titres�C� �

�      TITRES A TITRES B TITRES C

402�� Date�de�cession�des�titres�à�l’origine�du�complément�de�prix� � �

403�� Date�du�versement�du�complément�de�prix�perçu� � � �

404�� Montant�du�complément�de�prix�perçu� � + + 
405� Total des compléments de prix : à reporter ligne 902 � = �

�� Date�et�signature� �

N°2074
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5 CESSIONS ET RACHATS DE VALEURS MOBILIÈRES, DROITS SOCIAUX ET TITRES ASSIMILÉS

500�� détermination du prix d’acquisition des titres cotés acquis avant le 1.1.1979

501� Prix�effectif�d’acquisition�:�valeurs�françaises�à�revenu�fixe�ou�variable� � � �

502� Prix�forfaitaire�d’acquisition,�sur�cours�moyen�de�1972�:�valeurs�françaises�à�revenu�variable�� � �

503� Prix�forfaitaire�d’acquisition,�sur�cours�le�plus�élevé�de�1978�:�valeurs�françaises�et�étrangères�à�revenu�fixe�ou�variable�� �

510�� plus-values ou moins-values déterminées par vous-même
511� Désignation�des�titres�et�des�intermédiaires�financiers� � �

�� TITRES A� �

  TITRES B�

�� TITRES C�

     TITRES A TITRES B TITRES C

512�� Date�de�la�cession�ou�du�rachat� �  ı I ı I ı ı ı �  ı I ı I ı ı ı �  ı I ı I ı ı ı
513�� Détermination du prix de cession des titres

514�� Valeur�unitaire�de�cession� � � �

515�� Nombre�de�titres�cédés� � � × � × � × 
516�� Montant�global�:�lignes�(514�×�515)� � � �

517�� Frais�de�cession�cf. notice�� � � �

518�� Prix�de�cession�net�:�lignes�(516�–�517)� � � �

519�� Détermination du prix de revient des titres

520�� Prix�ou�valeur�d’acquisition�unitaire�cf. notice� � � �

521�� Prix�d’acquisition�global�cf. notice� � � �

522�� Frais�d’acquisition� � � � �

523�� Prix�de�revient�:�lignes�(521�+�522)� � � �

524�� Résultat :�lignes�(518�–�523)�précédé�du�signe�+�ou�–��

� à�reporter�ligne�903,�col.�plus�ou�moins-value� � �   �   �
��

     TITRES A TITRES B TITRES C

525� Je demande expressément à bénéficier de l’imputation   

�� des moins-values préalablement à l’annulation des titres cf.�notice� �

526� Montant�des�moins-values�imputées�pour�les�titres�concernés� � �
  Montant déjà compris ligne 524 (cf. notice §510 “cas particulier”)

540�� plus ou moins-values déterminées par vos intermédiaires financiers ou les personnes interposées

541� Total des moins-values calculées cf. notice�:�à reporter ligne 904� � =�

Pour�vos�plus-values�calculées,�répartissez-les�par�type�d’abattement�applicable�et�par�durée�de�détention

542� Total des plus-values non éligibles à l’abattement�:�à reporter ligne 904 � =�

543� Plus-values éligibles à l’abattement de droit commun        AU MOINS 2 ANS      DURÉE DE DÉTENTION : MOINS DE 2 ANS & MOINS DE 8 ANS 8 ANS & PLUS

544�� Plus-values�réparties�par�durée�de�détention� � + + 
545� Total des plus-values réparties par durée de détention�:�à reporter ligne 904 � =�

546� Nom�et�adresse�des�intermédiaires�financiers�ou�des�personnes�interposées�� �

�–�Concernant�les�titres�détenus�depuis�moins�de�2�ans�

�–�Concernant�les�titres�détenus�depuis�au�moins�2�ans�et�moins�de�8�ans�

�–�Concernant�les�titres�détenus�depuis�8�ans�et�plus�

�547 Plus-values éligibles à l’abattement renforcé       AU MOINS 1 AN  AU MOINS 4 ANS    DURÉE DE DÉTENTION : MOINS DE 1 AN  & MOINS DE 4 ANS & MOINS DE 8 ANS 8 ANS & PLUS

548�� Plus-values�réparties�par�durée�de�détention� +� + + 

549� Total des plus-values réparties par durée de détention�:�à reporter ligne 904 � =�

550� Nom�et�adresse�des�intermédiaires�financiers�ou�des�personnes�interposées�:� � �

�–�Concernant�les�titres�détenus�depuis�moins�de�1�an�

�–�Concernant�les�titres�détenus�depuis�au�moins�1�an�et�moins�de�4�ans�

�–�Concernant�les�titres�détenus�depuis�au�moins�4�ans�et�moins�de�8�ans�

�–�Concernant�les�titres�détenus�depuis�8�ans�et�plus�
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6  GAINS DE CESSION DE CRÉANCES REPRÉSENTATIVES D’UN COMPLÉMENT DE PRIX À RECEVOIR EN EXÉCUTION D’UNE CLAUSE D’INDEXATION

601�� dénomination et adresse de la société dont l’activité est le support de la clause de complément de prix

�� TITRES A� �

  TITRES B�

�� TITRES C�

     TITRES A TITRES B TITRES C

602�� Date�de�la�cession� � �  ı I ı I ı ı ı �  ı I ı I ı ı ı �  ı I ı I ı ı ı
603�� Prix�de�cession�� � � � �

604�� Prix�ou�valeur�d’acquisition� � � �

605�� Gain�de�cession�:�lignes�(603�–�604)� � + + 

606� Total des gains de cession : à reporter ligne 908 � � =�

7 RETRAITS OU RACHATS DE VOTRE PEA OU DE VOTRE PEA-PME AVANT L’EXPIRATION DU DÉLAI DE 5 ANS

701� PEA/PEA-PME 1�Nom�et�prénoms�du�titulaire�� � Date�d’ouverture�  ı I ı I ı ı ı
702� Nom�et�prénoms�du�gestionnaire� � �

703� Adresse�du�gestionnaire� � �

704� PEA/PEA-PME 2�Nom�et�prénoms�du�titulaire�� � Date�d’ouverture�  ı I ı I ı ı ı �

705� Nom�et�prénoms�du�gestionnaire� � �

706� Adresse�du�gestionnaire� �

710�� calcul du gain si retraits ou rachats entrainant la clôture du plan PEA/PEA-PME 1 PEA/PEA-PME 2

711� Valeur�liquidative�du�PEA/PEA-PME�ou�valeur�de�rachat�du�contrat�de�capitalisation�à�la�date�de�clôture� � �

712�� �Total�des�versements�depuis�la�date�d’ouverture�(y�compris�les�transferts)�à�l’exception�

des�versements�afférents�à�des�précédents�retraits�ou�rachats�autorisés� � �

713�� Résultat�(+�ou�–)�:�lignes�(711�–�712)� � � �

714�� Montant�affecté�dans�les�3�mois�du�retrait�ou�du�rachat�du�plan� �

715�� � Montant�des�versements�afférents�au�retrait�ou�rachat�de�la�ligne�714�:�

ligne�714�×�(ligne�712�/�ligne�711)� � �

716�� Gain�net�exonéré�ou�perte�nette�non�imputable�:��

� lignes�(714�–�715)� � � � �

717� Revenus�des�titres�non�cotés�déjà�taxés�cf. notice� � � �

718�� Gain net précédé de + ou – : lignes (713 – 716 – 717) 

  À reporter ligne 921, col. plus ou moins-value   �  �  

720�� calcul du gain si retraits ou rachats partiels n’entrainant pas la clôture du plan PEA/PEA-PME 1 PEA/PEA-PME 2

721� Montant�du�retrait�ou�du�rachat�partiel�autorisé�cf. notice� � � �

722�� �Valeur�liquidative�ou�de�rachat�du�PEA/PEA-PME�au�1.1.1997�retraitée�cf. notice� �

723�� Valeur�liquidative�du�PEA/PEA-PME�à�la�date�du�retrait�ou�du�rachat� � �

724�� Gain net précédé de + ou – afférent au retrait ou au rachat : lignes [721 – (722 ×721/723)] 

  À reporter ligne 921, col. plus ou moins-value   �  �  

730�� clôture après 5 ans : prise en compte de la moins-value uniquement PEA/PEA-PME 1 PEA/PEA-PME 2

731�� Si clôture, retrait ou rachat réalisé après 5 ans (prise en compte de la moins-value nette)  

  À reporter ligne 923    �  �

7 bis  CESSION OU RETRAIT DES OBLIGATIONS REMBOURSABLES EN ACTIONS NON COTÉES OU DES ACTIONS REÇUES  
EN REMBOURSEMENT DE CELLES-CI INSCRITES DANS UN PEA-PME

740�� �calcul de la plus-value de cession ou de retrait  PEA-PME 1 PEA-PME 2

741� Nature�de�l’opération�:�indiquez�“cession”�ou�“retrait”� � � �

742� Prix�de�cession�ou�montant�du�retrait�des�ORA�non�cotées�inscrites�dans�le�PEA-PME� � �

743�� Valeur�d’inscription�des�ORA�non�cotées�dans�le�PEA-PME� � �

744�� �Plus-value�de�cession�ou�de�retrait�des�ORA�non�cotées�ou�des�actions�reçues��

en�remboursement�de�celles-ci�:�lignes�(742�–�743)� � �

745�� Plus-value imposable : lignes [744 – (743 × 2)]  

  À reporter ligne 922, col. plus-value   �  �  

À compléter si vous avez  

affecté tout ou partie  

du montant de la ligne 711  

dans des opérations 

visées au § “Dérogations”  

de la notice.
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8 SOULTE REÇUE DANS LE CADRE D’UNE OPÉRATION D’ÉCHANGE DE TITRES RÉALISÉE À COMPTER DU 1.1.2017 

�� (plus-value en sursis d’imposition de l’art.150-0 B du CGI)

810� Désignation�des�valeurs�mobilières,�titres�ou�droits�sociaux�:�

�� � remis�à�l’échange������ � � reçus�lors�de�l’échange�

�� TITRES A� �

�� TITRES B� �

�� TITRES C� �

     TITRES A TITRES B TITRES C

811�� Date�de�l’échange� � �  ı I ı I ı ı ı �  ı I ı I ı ı ı �  ı I ı I ı ı ı
812�� Nombre�de�titres�remis�à�l’échange� � � �

813�� Nombre�de�titres�reçus� � � � �

814�� détermination de la plus-value d’échange ou d’apport  

815�� Valeur�globale�des�titres�remis�à�l’échange�cf. notice� � �

816�� Prix�ou�valeur�globale�d’acquisition� � � �

817�� Montant�de�la�plus-value�:�lignes�(815�–�816)� � � �

820�� détermination de la plus-value imposable immédiatement  

821�� Montant�de�la�soulte�reçue�lors�de�l’échange� � � �

�  cas no 1 : la ligne 817 est supérieure à la ligne 821

822�� Plus-value�imposable�=�report�de�la�ligne�821�(soulte�reçue)� + + 
823� Total des plus-values imposables�:�à reporter ligne 907 � =�

�  cas no 2 : la ligne 817 est inférieure ou égale à la ligne 821

824�� Plus-value�imposable�=�report�de�la�ligne�817� � + + 
825� Total des plus-values imposables�:�à reporter ligne 907 � =�

826�� Fraction�de�soulte�imposable�ultérieurement�(cas�no�2�uniquement)�:�

�� ligne�821�–�ligne�817�cf. notice� � + + 
827� Total des soultes imposables ultérieurement  � =�

9 RÉCAPITULATION DES PLUS-VALUES ET DES MOINS-VALUES REALISÉES EN 2020

900�� report de l’ensemble des résultats de l’année 2020  PLUS-VALUE MOINS-VALUE

901� Distributions�de�plus-values�par�un�OPC,�FPI,�ou�un�placement�collectif�ou�SCR�:�ligne�303� �

902� Complément�de�prix�:�ligne�405� � �
 

�

903� Valeurs�mobilières,�droits�sociaux,�titres�assimilés�:�résultats�déterminés�par�vous�même�:�ligne�524� �

904� Valeurs�mobilières,�droits�sociaux,�titres�assimilés�:�calcul�de�vos�intermédiaires�:��

� lignes�541,�542,�545�et�549� � � �

905� Profits�sur�instruments�financiers�à�terme�:�justificatif�bancaire�(imprimé�n°�2561�ter�ou�autre)� �

906� Compte�PME�innovation�:�clôture�ou�retrait�partiel�de�titres�ou�de�liquidités� � �

907� Soulte�reçue�dans�le�cadre�d’une�opération�d’échange�de�titres�:�lignes�823�et�825�
 

�

908� Gains�de�cession�ou�d’apport�de�créances�suite�à�clause�d’indexation�:�ligne�606�et�2074-I�>�ligne�431� �

909� Soulte�reçue�lors�d’une�opération�d’apport�de�créances�suite�à�clause�d’indexation�:��

�� 2074-I�>�lignes�415�et�417� � �
 

�

910� Expiration�des�reports�d’imposition�:�2074-I�>�ligne�550�et�570� �
 

�

911� Cessions�de�titres�réalisées�par�les�dirigeants�de�PME�européennes��

� en�vue�de�leur�départ�à�la�retraite�:�2074-DIR� � � �

912� Cessions�de�titres�réalisées�par�les�impatriés�:�2074-IMP� � �

913� Total� � � � � � �

920� opérations sur pea    PLUS-VALUE MOINS-VALUE

921� PEA�:�clôture,�retraits�ou�rachats�avant�5�ans� � �
 

�
 

922� PEA�:�Plus-values�de�cessions�des�ORA�non�cotées� � �
 

�

923� PEA�clôturé�après�5�ans�(prise�en�compte�de�la�moins-value�uniquement)� � �
 

� � � � � PLUS-VALUE MOINS-VALUE

924� Profits�sur�instruments�financiers�taxables�à�50�%�(imprimé�no�2561�bis)� �
 

�
 

�
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925� plus-values en report d’imposition en application de l’article 150-0 b ter du cgi PLUS-VALUE

926� Soulte�reçue�dans�le�cadre�d’une�opération�d’apport�de�titres�:�2074-I�>�ligne�317�et�ligne�319�
 

�

927� Expiration�du�report,�taxation�à�19�%�:��2074-I�>�ligne�591� �
 

�

928� Expiration�du�report,�taxation�à�24�%�:��2074-I�>�ligne�592� �
 

�

929� Expiration�du�report,�taxation�au�taux�spécifique�:�2074-I�>�ligne�596� �
 

�

930� plus-values en report d’imposition en application de l’article 150-0 d bis du cgi PLUS-VALUE  

931� Mise�en�report�:�2074-I�>�ligne�204� � �
 

�

932� Expiration�du�report�:�2074-I�>�ligne�514�et�519� � �
 

�
�

935� plus-values en report d’imposition en application de l’article 150-0 b quater du cgi PLUS-VALUE  

936� Expiration�du�report�:�2074-I�>�ligne�555� � �
 

�

945� Total des plus-values� � � � � �

946� Total des moins-values� � � � � �

 10  MONTANT DE VOS MOINS-VALUES ANTÉRIEURES REPORTABLES SUR 10 ANS : SITUATION AU 31.12.2019

�  10 �  11 �  12 �  13 �  14  

��  15  �  16 �  17 �  18 �  19  �

 11  DÉCLARATION

 REPORTEZ-VOUS AUX PAGES 6 À 12 POUR COMPLÉTER VOTRE DÉCLARATION

 12 SUIVI DE VOS MOINS-VALUES ANTÉRIEURES REPORTABLES SUR 10 ANS : SITUATION AU 31/12/2020
  Si vous avez utilisé des moins-values antérieures dans le tableau de compensation des pages 6 à 12, indiquez les montants de vos moins-values reportables restantes  

 au 31.12.2020.

��  11 �  12 �  13 �  14 �  15 

��  16 �  17 �  18  �  19  �  20  
�

13 VOS PLUS-VALUES ET GAINS D’APPORT DE CRÉANCES PLACÉS EN REPORT D’IMPOSITION EN 2020

1301�� �Plus-values�en�report�d’imposition�à�la�suite�d’un�apport�à�une�société�soumise�à�l’IS�contrôlée�par�l’apporteur��

(article�150-0�B�ter�du�CGI)    
  Report de la ligne 321 et/ou 337 de la déclaration n°2074-I

1302� Complément�de�prix�afférent�à�des�titres�dont�la�plus-value�a�été�placée�en�report�d’imposition��

� en�application�de�l’article�150-0�D�bis�du�CGI� � � �
  Report de la ligne 204 de la déclaration n° 2074-I

1303�� Gains�d’apport�de�créance�en�report�d’imposition  � �
  Report de la ligne 419 et/ou 421 de la déclaration n°2074-I

1304� Total à reporter ligne 8UT de la déclaration 2042 � � � �

  Si la ligne 8UT comporte déjà un montant pré-rempli, consultez la notice.
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phase 1
compensation entre les pv et les mv de l’année et antérieures

phase 2
abattement pour durée de détention 

A B C D E F G
Report des plus-values
réalisées durant 
l’année

Imputation 
des moins-values 
de l’année 1

A – B ou si B = 0
report col. A

Imputation 
des moins-values 
antérieures 1

C – D ou si D = 0
report col. C

Abattement de
droit commun 2

Abattement 
renforcé 2

1131 Distributions�de�plus-values�par�un�OPCVM

Distribution�A – = – =

Distribution�B – = – =

Distribution�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042 C : LIGNE 3VG REPORT 2042 C : LIGNE 3SG

1132 Compléments�de�prix� … Sans abattement et éligibles à l’abattement de droit commun

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042 C : LIGNE 3VG REPORT 2042 C : LIGNE 3SG

…éligibles à l’abattement renforcé

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042C : LIGNE 3UA REPORT 2042C : LIGNE 3SL

11� DÉCLARATION

1. Dans la limite du montant de la plus-value.  2. Voir notice.

Si vous n’avez réalisé que des moins-values, ne remplissez pas le tableau. 
Reportez�le�total�des�moins-values�sur�la�déclaration�2042�C�ligne�3VH.�Cette�moins-value�globale�réalisée�en�2020�pourra�s’imputer�sur�les�plus-values�de�même�nature�des�10�années�suivantes.�
Inscrivez�cette�moins-value�au�paragraphe�12�de�la�déclaration�2074�“situation�au�31.12.2020”,�dans�la�case�2020.

le tableau n’est à compléter que si :
– vous n’avez réalisé que des plus-values ou ;
– vous avez réalisé des plus-values et des moins-values.

pour le remplir, reportez-vous à la notice de la déclaration no 2074.

6
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phase 1
compensation entre les pv et les mv de l’année et antérieures

phase 2
abattement pour durée de détention 

A B C D E F G
Report des plus-values
réalisées durant 
l’année

Imputation 
des moins-values 
de l’année 1

A – B ou si B = 0
report col. A

Imputation 
des moins-values 
antérieures 1

C – D ou si D = 0
report col. C

Abattement de
droit commun 2

Abattement 
renforcé 2

1133 Valeurs�mobilières,�droits�sociaux,�titres�assimilés�

… Sans abattement et éligibles à l’abattement de droit commun

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042 C : LIGNE 3VG REPORT 2042 C : LIGNE 3SG

…éligibles à l’abattement renforcé

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042 C : LIGNE 3UA REPORT 2042C : LIGNE 3SL

1134 Valeurs�mobilières,�droits�sociaux,�titres�assimilés�:�calcul�de�vos�intermédiaires

Plus-values�non�éligibles�à�abattement
– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3VG
Plus-values�éligibles�à�l’abattement�de�droit�commun,�par�durée�de�détention�

Moins�de�2�ans – = – =

≥�2�ans�et�<�8�ans – = – =  50% DE LA COL. E

8�ans�et�plus – = – =  65% DE LA COL. E

TOTAUX
REPORT 2042 C : LIGNE 3VG REPORT 2042 C : LIGNE 3SG

Plus-values�éligibles�à�l’abattement�de�droit�renforcé,�par�durée�de�détention

Moins�de�1�an – = – =

≥�1�an�et�<�4�ans – = – = 50% DE LA COL. E

≥�4�ans�et�<�8�ans – = – = 65% DE LA COL. E

8�ans�et�plus – = – = 85% DE LA COL. E

TOTAUX
REPORT 2042 C : LIGNE 3UA REPORT 2042C : LIGNE 3SL

1135 Profi�ts�sur�instruments�fi�nanciers�à�terme

– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3VG

1. Dans la limite du montant de la plus-value.  2. Voir notice.

7
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phase 1
compensation entre les pv et les mv de l’année et antérieures

phase 2
abattement pour durée de détention 

A B C D E F G
Report des plus-values
réalisées durant 
l’année

Imputation 
des moins-values 
de l’année 1

A – B ou si B = 0
report col. A

Imputation 
des moins-values 
antérieures 1

C – D ou si D = 0
report col. C

Abattement de
droit commun 2

Abattement 
renforcé 2

1139 Soulte�reçue�lors�d’une�opération�d’apport�de�créances�suite�à�clause�d’indexation

…Sans abattement et éligibles à l’abattement de droit commun

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042 C : LIGNE 3VG REPORT 2042 C : LIGNE 3SG

…éligibles à l’abattement renforcé

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042C : LIGNE 3UA REPORT 2042C : LIGNE 3SL

1140 Expiration�des�reports�d’imposition:�plus-values�de�la�ligne�910

PV BRUTE 

– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3VG

1141 Cessions�de�titres�réalisées�par�les�dirigeants�de�PME�européennes�en�vue�de�leur�départ�à�la�retraite�(2074-DIR)�Voir notice Abattement fi xe  3 Abattement proportionnel

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

TOTAUX
REPORT 2042 C : CF. NOTICE REPORT 2042C : LIGNE 3VA REPORT 2042C : CF. NOTICE

1142 Cessions�de�titres�réalisées�par�les�impatriés�(2074-IMP)

…Sans abattement et éligibles à l’abattement de droit commun

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042 C : LIGNE 3VG REPORT 2042 C : LIGNE 3SG

…éligibles à l’abattement renforcé

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042C : LIGNE 3UA REPORT 2042C : LIGNE 3SL

  1. Dans la limite du montant de la plus-value.  2. Voir notice.  3. Abattement fi xe de 500 000 € applicable quelles que soient les modalités d’imposition : dans la limite du montant de la plus-value. Pas de cumul possible avec un abattement proportionnel.

phase 1
compensation entre les pv et les mv de l’année et antérieures

phase 2
abattement pour durée de détention 

A B C D E F G
Report des plus-values
réalisées durant 
l’année

Imputation 
des moins-values 
de l’année 1

A – B ou si B = 0
report col. A

Imputation 
des moins-values 
antérieures 1

C – D ou si D = 0
report col. C

Abattement de
droit commun 2

Abattement 
renforcé 2

1136 Compte�PME�innovation�:�clôture�ou�retrait�partiel�de�titres�ou�de�liquidités

… Sans abattement et éligibles à l’abattement de droit commun

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042 C : LIGNE 3VG REPORT 2042 C : LIGNE 3SG

…éligibles à l’abattement renforcé

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042C : LIGNE 3UA REPORT 2042C : LIGNE 3SL

1137 Soulte�reçue�dans�le�cadre�d’une�opération�d’échange�de�titres�de�l’article�150-0�B�du�CGI

…Sans abattement et éligibles à l’abattement de droit commun

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042 C : LIGNE 3VG REPORT 2042 C : LIGNE 3SG

…éligibles à l’abattement renforcé

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042C : LIGNE 3UA REPORT 2042C : LIGNE 3SL

1138 Gains�de�cession�ou�d’apport�de�créances�suite�à�clause�d’indexation
– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3VG

1. Dans la limite du montant de la plus-value.  2. Voir notice.

8
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phase 1
compensation entre les pv et les mv de l’année et antérieures

phase 2
abattement pour durée de détention 

A B C D E F G
Report des plus-values
réalisées durant 
l’année

Imputation 
des moins-values 
de l’année 1

A – B ou si B = 0
report col. A

Imputation 
des moins-values 
antérieures 1

C – D ou si D = 0
report col. C

Abattement de
droit commun 2

Abattement 
renforcé 2

1139 Soulte�reçue�lors�d’une�opération�d’apport�de�créances�suite�à�clause�d’indexation

…Sans abattement et éligibles à l’abattement de droit commun

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042 C : LIGNE 3VG REPORT 2042 C : LIGNE 3SG

…éligibles à l’abattement renforcé

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042C : LIGNE 3UA REPORT 2042C : LIGNE 3SL

1140 Expiration�des�reports�d’imposition:�plus-values�de�la�ligne�910

PV BRUTE 

– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3VG

1141 Cessions�de�titres�réalisées�par�les�dirigeants�de�PME�européennes�en�vue�de�leur�départ�à�la�retraite�(2074-DIR)�Voir notice Abattement fi xe  3 Abattement proportionnel

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

TOTAUX
REPORT 2042 C : CF. NOTICE REPORT 2042C : LIGNE 3VA REPORT 2042C : CF. NOTICE

1142 Cessions�de�titres�réalisées�par�les�impatriés�(2074-IMP)

…Sans abattement et éligibles à l’abattement de droit commun

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042 C : LIGNE 3VG REPORT 2042 C : LIGNE 3SG

…éligibles à l’abattement renforcé

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042C : LIGNE 3UA REPORT 2042C : LIGNE 3SL

  1. Dans la limite du montant de la plus-value.  2. Voir notice.  3. Abattement fi xe de 500 000 € applicable quelles que soient les modalités d’imposition : dans la limite du montant de la plus-value. Pas de cumul possible avec un abattement proportionnel.

9
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phase 1
compensation entre les pv et les mv de l’année et antérieures

phase 2
abattement pour durée de détention 

A B C D E F G
Report des plus-values
réalisées durant 
l’année

Imputation 
des moins-values 
de l’année 1

A – B ou si B = 0
report col. A

Imputation 
des moins-values 
antérieures 1

C – D ou si D = 0
report col. C

Abattement de
droit commun 2

Abattement 
renforcé 2

1143 PEA�:�clôture,�retraits�ou�rachats�avant�l’expiration�du�délai�de�5�ans
– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3VT

1144 PEA�:�plus-values�de�cessions�des�ORA�non�cotées
– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3VG

1145 Profi�ts�sur�instruments�fi�nanciers�à�terme�taxables�à�50%
– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3PI

1146 Soulte�reçue�dans�le�cadre�d’une�opération�d’apport�de�titres�de�l’article�150-0�B�ter�du�CGI

…Sans abattement et éligibles à l’abattement de droit commun

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042 C : LIGNE 3VG REPORT 2042 C : LIGNE 3SG

…éligibles à l’abattement renforcé

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042C : LIGNE 3UA REPORT 2042C : LIGNE 3SL

1147 Expiration�du�report�pour�les�plus-values�de�l’article�150-0�B�ter�du�CGI� Taxables à 19%

– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3WJ

1148 Expiration�du�report�pour�les�plus-values�de�l’article�150-0�B�ter�du�CGI� Taxables à 24%

– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3WI

1. Dans la limite du montant de la plus-value.  2. Voir notice.

10
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phase 1
compensation entre les pv et les mv de l’année et antérieures

phase 2
abattement pour durée de détention 

A B C D E F G
Report des plus-values
réalisées durant 
l’année

Imputation 
des moins-values 
de l’année 1

A – B ou si B = 0
report col. A

Imputation 
des moins-values 
antérieures 1

C – D ou si D = 0
report col. C

Abattement de
droit commun 2

Abattement 
renforcé 2

1143 PEA�:�clôture,�retraits�ou�rachats�avant�l’expiration�du�délai�de�5�ans
– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3VT

1144 PEA�:�plus-values�de�cessions�des�ORA�non�cotées
– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3VG

1145 Profi�ts�sur�instruments�fi�nanciers�à�terme�taxables�à�50%
– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3PI

1146 Soulte�reçue�dans�le�cadre�d’une�opération�d’apport�de�titres�de�l’article�150-0�B�ter�du�CGI

…Sans abattement et éligibles à l’abattement de droit commun

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042 C : LIGNE 3VG REPORT 2042 C : LIGNE 3SG

…éligibles à l’abattement renforcé

Titres�A – = – =

Titres�B – = – =

Titres�C – = – =

TOTAUX
REPORT 2042C : LIGNE 3UA REPORT 2042C : LIGNE 3SL

1147 Expiration�du�report�pour�les�plus-values�de�l’article�150-0�B�ter�du�CGI� Taxables à 19%

– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3WJ

1148 Expiration�du�report�pour�les�plus-values�de�l’article�150-0�B�ter�du�CGI� Taxables à 24%

– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3WI

1. Dans la limite du montant de la plus-value.  2. Voir notice.

phase 1
compensation entre les pv et les mv de l’année et antérieures

phase 2
abattement pour durée de détention 

A B C D E F G
Report des plus-values
réalisées durant 
l’année

Imputation 
des moins-values 
de l’année 1

A – B ou si B = 0
report col. A

Imputation 
des moins-values 
antérieures 1

C – D ou si D = 0
report col. C

Abattement de
droit commun 2

Abattement 
renforcé 2

1149 Expiration�du�report�pour�les�plus-values�de�l’article�150�-�0�B�ter�du�CGI�:�taxables�au�taux�historique�(cf.�notice�§�597a�et�597b)
PV BRUTE AVANT ABATTEMENT 
(Plus-values placées en report de 2013 à 2016) Taxable au taux historique

Titres�A – = – = – – =

Titres�B – = – = – – =

Titres�C – = – = – – =

TOTAL
REPORT 2042 C : LIGNE 3WN REPORT 2042 C : LIGNE 3WP

PV BRUTE AVANT ABATTEMENT 
(Plus-values placées en report à compter du 1.1.2017) Taxable au taux historique

Titres�A – = – = – – =

Titres�B – = – = – – =

Titres�C – = – = – – =

TOTAL
REPORT 2042 C : LIGNE 3XN REPORT 2042 C : LIGNE 3WP

1150 Mise�en�report:�Complément�de�prix�(150�-�0�D�bis�du�CGI)
– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3WE

1151 Expiration�du�report�des�plus-values�de�l’article�150�-�0�D�bis�du�CGI
PV BRUTE 
AVANT ABATTEMENT

Titres�A – = – = – – =

Titres�B – = – = – – =

Titres�C – = – = – – =

TOTAL            

REPORT 2042 C : LIGNE 3SA REPORT 2042 C : LIGNE 3SB
En cas d’imposition au 
taux forfaitaire de 12,8%

REPORT 2042 C : LIGNE 3SB
En cas d’imposition 
au barème

1152 Expiration�du�report�des�plus-values�de�l’article�150�-�0�B�quater�du�CGI

Titres�A – = – = – – =

Titres�B – = – = – – =

Titres�C – = – = – – =

TOTAL       

REPORT 2042 C : LIGNE 3SZ
En cas d’imposition au 
taux forfaitaire de 12,8%

REPORT 2042 C : LIGNE 3SZ
En cas d’imposition 
au barème

phase 3
plus-value imposable

H
E – F – G 

1. Dans la limite du montant de la plus-value.  2. Voir notice.
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phase 1
compensation entre les pv et les mv de l’année et antérieures

phase 2
abattement pour durée de détention 

A B C D E F G
Report des plus-values
réalisées durant 
l’année

Imputation 
des moins-values 
de l’année 1

A – B ou si B = 0
report col. A

Imputation 
des moins-values 
antérieures 1

C – D ou si D = 0
report col. C

Abattement de
droit commun 2

Abattement 
renforcé 2

1153 Gain�de�levée�d’option�:�pour�les�options�sur�titres�attribuées�jusqu’au�19�juin�2007

Gains�taxables�à�18% – = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3VD

Gains�taxables�à�30% – = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3VI

Gains�taxables�à�41% – = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3VF

1154 Gains�issus�de�BSPCE

Gains�taxables�à�19% – = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3SJ

Gains�taxables�à�30% – = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3SK Abattement fi xe

Gains�taxables�à�12,8% – = – =

ou�au�barème REPORT 2042 C : LIGNE 3TJ REPORT 2042 C : LIGNE 3TK

1155 Exit�tax�:�PV�en�report�autres�que�PV�des�art.�150-0�D�bis,�150-0-B�quater,�150-0-B�ter�et�150-0-B�quinquies�(cf.�notice)
– = – =

REPORT 2074 ETD : LIGNE 491
1156 Exit�tax�:�PV�des�art.�150-0�D�bis,�150-0-B�quater�et�150-0-B�quinquies

– = – =

REPORT 2074 ETD : LIGNE 492

1157 Exit�tax�:�expiration�du�report�pour�les�plus-values�de�l’article�150-0�B�ter�du�CGI� Taxables à 19%

– = – =

REPORT 2074 ETD : LIGNE 493a

1158 Exit�tax�:�expiration�du�report�pour�les�plus-values�de�l’article�150-0�B�ter�du�CGI� Taxables à 24%

– = – =

REPORT 2074 ETD : LIGNE 493b

1159 Exit�tax�:�expiration�du�report�pour�les�plus-values�de�l’article�150�-0�B�ter�du�CGI�(cf.�notice)
PV BRUTE 
AVANT ABATTEMENT Taxable au taux historique

Plus-value�1 – = – = – – =

REPORT 2074 ETD : LIGNE 494a REPORT 2074 ETD : LIGNE 494b
PV BRUTE 
AVANT ABATTEMENT Taxable au taux historique

Plus-value�2 – = – = – – =

REPORT 2074 ETD : LIGNE 494a REPORT 2074 ETD : LIGNE 494b

1160 TOTAL DES MOINS-VALUES DE L’ANNÉE IMPUTÉES COL. B DES LIGNES 1131 À 1159

1161 MOINS-VALUES DE L’ANNÉE NON IMPUTÉES (LIGNE 946 – LIGNE 1160) =

REPORT 2042 C : LIGNE 3VH

                     1162����TOTAL DES MOINS-VALUES ANTÉRIEURES IMPUTÉES COL. D DES LIGNES 1131 À 1159

1. Dans la limite du montant de la plus-value.  2. Voir notice.

phase 3
plus-value imposable

H
E – F – G 
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Nom et prénom 
 

  Adresse 
 

Dénomination sociale 
 

   
 

N01 Désignation de la société dont les titres sont cédés ou des intermédiaires fi nanciers/personnes interposées  titre a   titre b

 ou de l’organisme distributeur 
   

  
   

N02 Plus-value ou montant de la distribution après compensation, le cas échéant, des moins-values cf. notice   
 

   
 

N03 Nombre de titres cédés ou rachetés ou nombre de titres détenus en cas de distribution   
 

   
 

    durée de détention :  au moins 2 ans    au moins 2 ans
  Calcul de l’abattement de droit commun 8 ans et plus & moins de  8 ans moins de 2 ans 8 ans et plus & moins de  8 ans moins de 2 ans

N04 Répartition du nombre de titres de la ligne N03 en fonction de leur durée de détention 
     

 
 

     

N05 Répartition de la plus-value ligne N02 par taux d’abattement applicable  cf. notice 
 

 
 

 
   

 
   

N06   Pourcentage d’abattement 65 % 50 % 0 % 65 % 50 % 0 %

N07 Montant de l’abattement pour chaque durée de détention : ligne N05 × ligne N06 
 

 
 

 
   

 
   

N08 Montant total de l’abattement pour durée de détention : total de la ligne N07      
       

No 2074–ABT

No 51740#08

Plus-values réalisées en 2020

Fiche de calcul de l’abattement pour durée de détention : abattement de droit commun

(Pour vos plus-values de cession de titres acquis ou souscrits avant le 1er janvier 2018 lorsque vous avez exercé l’option globale pour le barème progressif 

sur votre déclaration de revenus no 2042)

REPORT(S) À EFFECTUER

Si vous ne déposez pas de déclaration no 2074, 2074-I, 

2074-DIR, 2074-IMP ou 2074-NR :

– reportez la plus-value avant abattement calculée

ligne N02 directement sur la déclaration no 2042 C, ligne 3VG ;

– reportez l’abattement calculé ligne N08 directement sur 

la déclaration no 2042C ligne 3SG.

Si vous déposez une déclaration no 2074, 2074-I, 

2074-DIR, 2074-IMP ou 2074-NR :

reportez l’abattement calculé ligne N08 dans le tableau 

de compensation pages 6 à 12 de la 2074 colonne F au 

regard de la plus-value ou distribution correspondante.



402  

Nom et prénom 
 

  Adresse 
 

Dénomination sociale 
 

   
 

R01 Désignation de la société dont les titres sont cédés ou des intermédiaires  titre a    titre b

 fi nanciers/personnes interposées 
   

  
   

R02 Plus-value après compensation, le cas échéant, des moins-values cf. notice    
 

    
 

R03 Nombre de titres cédés ou rachetés    
 

    
 

    durée de détention :  au moins 4 ans  au moins 1 an   au moins 4 ans  au moins 1 an   
 Calcul de l’abattement “ renforcé ”  8 ans et plus & moins de 8 ans & moins de 4 ans moins de 1 an 8 ans et plus & moins de 8 ans & moins de 4 ans moins de 1 an

R04 Répartition du nombre de titres en fonction de leur durée de détention 
 

 
 

 
     

 
 

     

R05 Répartition de la plus-value ligne R02 par taux d’abattement cf. notice 
 

 
 

 
 

 
 

 
   

 
   

  

R06  Pourcentage d’abattement 85 % 65 % 50 % 0 % 85 % 65 % 50 % 0 % 

R07 Abattement par durée de détention : ligne R05 × R06  
 

 
 

 
 

 
 

 
   

 
   

R08 Montant total de l’abattement : total de la ligne R07       
        

Plus-values réalisées en 2020

Fiche de calcul de l’abattement pour durée de détention : abattement “renforcé”

(Pour vos plus-values de cession de titres acquis ou souscrits avant le 1er janvier 2018 lorsque vous avez exercé l’option globale pour le barème progressif sur 

votre déclaration de revenus no 2042)

No 2074–ABT

No 51740#08

2074-ABT  Impression : �   IMPRIMERIE�NATIONALE  2020TIR287 2021-01-PF015914

REPORT(S) À EFFECTUER

Reportez l’abattement calculé ligne R08 dans le tableau de 

compensation pages 6 à 12 de la 2074 colonne G au regard 

de la plus-value correspondante.
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No 15484 * 06

Plus ou moins-values réalisées en 2020
FICHE D’IMPUTATION ENTRE PLUS-VALUES ET MOINS-VALUES  

ET SUIVI DES MOINS-VALUES ANTÉRIEURES

�Si�vous�êtes�dispensé�de�déposer�une�déclaration�no�2074,�cette�fiche�vous�permet�:

–�d’imputer�vos�moins-values�de�l’année�et�antérieures�sur�les�plus-values�de�votre�choix�réalisées�au�cours�de�l’année�dans�la�limite�de�ces�mêmes�

plus-values,�quelles�que�soient�les�modalités�d’imposition�de�vos�plus-values�(taux�forfaitaire�de�12,8�%�ou�barème�progressif)�;

–�de�calculer,�lorsque�vous�optez�pour�l’imposition�selon�le�barème�progressif,�l’abattement�pour�durée�de�détention�de�droit�commun�potentielle-

ment�applicable�aux�plus-values�de�cessions�de�titres�acquis�ou�souscrits�avant�le�1er�janvier�2018�après�imputation�des�moins-values�;

–�de�suivre�votre�stock�éventuel�de�moins-values�antérieures�reportables.

Les�cas�de�dispense�de�dépôt�d’une�déclaration�no�2074�figurent�dans�la�notice�2074-NOT�disponible�sur�impot.gouv.fr.

REMARQUE�:�Vos�plus-values�de�cession�de�valeurs�mobilières�et�droits�sociaux�réalisées�depuis�le�1er�janvier�2018�sont�soumises�de�plein�droit�à�

l’impôt�sur�le�revenu�au�taux�forfaitaire�de�12,8�%.

L’article�44�de�la�loi�de�finances�pour�2019�a�prévu�que�les�gains�constatés�en�cas�de�retraits�ou�de�rachats�effectués�sur�un�PEA�ou�sur�un�PEA-PME�

avant�l’expiration�de�la�cinquième�année�sont�désormais�soumis�au�prélèvement�forfaitaire�unique�au�taux�de�12,8�%.

Toutefois,�sur�option�globale,�vous�pouvez�opter�pour�le�barème�progressif�de�l’impôt�sur�le�revenu.�Cette�option�est�exercée�lors�du�dépôt�de�la�

déclaration�de�revenus�no�2042.�L’imposition�selon�le�barème�progressif�permet�l’application�des�abattements�proportionnels�pour�durée�de�

détention�sur�les�plus-values�de�cession�de�titres�acquis�ou�souscrits�avant�le�1er�janvier�2018.

1 RAPPEL DE VOS MOINS-VALUES ANTÉRIEURES REPORTABLES SUR 10 ANS : SITUATION AU 31.12.2019
 

��  10 �  11 �  12 �  13 �  14 

��  15 �  16 �  17 �  18 �  19 

2 VOTRE SITUATION AU TITRE DE L’ANNÉE 2020 

21� Total des plus-values de l’année calculées par vos intermédiaires financiers �
�

22� Total des plus-values de l’année sur PEA suite aux retraits ou aux rachats effectués avant 5 ans� �
�

23� Total des plus-values de l’année sur PEA suite aux cessions des ORA non cotées� �
�

24� Total des moins-values de l’année calculées par vos intermédiaires financiers� �
�

�� Date�et�signature� �20
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3 DÉCLARATION

�  étape 1 : 3 situations possibles

  SITUATION 1 : vous avez réalisé uniquement des moins-values en 2020

Reportez�le�total�des�moins-values�de�la�ligne�24�sur la déclaration 2042 C ligne 3VH. 

  SITUATION 2 : vous n’avez réalisé que des plus-values en 2020

Deux�cas�possibles�:

  Cas no 1 : vos plus-values sont soumises au taux forfaitaire de 12,8 % 

Vos�plus-values�ne�bénéficient�pas�des�abattements�proportionnels�pour�durée�de�détention.�Remplissez�uniquement�la�phase�1�du�tableau�situé�aux�

pages�suivantes.�Reportez�ensuite�directement�vos�plus-values�ou�distributions�sur�la�déclaration�no�2042C�conformément�aux�indications�de�la�

colonne�E�du�tableau.�

  Cas no 2 : vos plus-values sont, sur option globale, soumises au barème progressif 

1.��plus-values�de�cession�de�titres�acquis�ou�souscrits�avant�le�1.1.2018�

Vos�plus-values�de�cession�peuvent�bénéficier�de�l’abattement�proportionnel�pour�durée�de�détention�de�droit�commun.�Remplissez�les�phases�1�

et�2�du�tableau�et�calculez�l’abattement�applicable�à�chacune�des�plus-values�ou�distributions�dès�lors�qu’elles�y�sont�éligibles.�

Pour�le�calcul�des�abattements�de�droit�commun�applicables�aux�distributions,�vous�pouvez�vous�aider�de�la�fiche�de�calcul�2074-ABT�disponible�

sur�le�site�impots.gouv.fr�ou�auprès�de�votre�centre�des�finances�publiques.�

2.��plus-values�de�cession�de�titres�acquis�ou�souscrits�après�le�1.1.2018�

Vos�plus-values�de�cession�sont�exclues�du�champ�d’application�des�abattements.�Remplissez�uniquement�la�phase�1�du�tableau.�

Reportez�ensuite�directement�vos�plus-values�ou�distributions�sur�la�déclaration�no�2042C�conformément�aux�indications�de�la�colonne�E�du�tableau.

�  SITUATION 3 : vous avez réalisé des plus-values et des moins-values

Deux�cas�possibles�:�

  Cas no 1 : vos plus-values sont soumises au taux forfaitaire de 12,8 % 

Vos�plus-values�ne�bénéficient�pas�des�abattements�proportionnels�pour�durée�de�détention.�Remplissez�uniquement�la�phase�1�du�tableau.�Reportez�

directement�les�résultats�obtenus�à�la�colonne�E�du�tableau�sur�la�déclaration�no�2042C�conformément�aux�indications�du�tableau.�

�� Cas no 2 : vos plus-values sont, sur option globale, soumises au barème progressif 

1.��plus-values�de�cession�de�titres�acquis�ou�souscrits�avant�le�1.1.2018�

Vos�plus-values�peuvent�bénéficier�des�abattements�proportionnels�pour�durée�de�détention.�

Procédez�d’abord�à�l’imputation�des�moins-values�de�l’année�et,�le�cas�échéant,�des�moins-values�antérieures�sur�les�plus-values�de�votre�choix�

dans�la�limite�du�montant�de�la�plus-value.�Si�les�conditions�d’éligibilités�à�l’abattement�proportionnel�de�droit�commun�sont�remplies,�calculez�à�

la�phase�2�du�tableau�l’abattement�applicable�à�la�plus-value�subsistante�après�imputation�des�moins-values.�

2.��plus-values�de�cession�de�titres�acquis�ou�souscrits�après�le�1.1.2018�

Vos�plus-values�sont�exclues�du�champ�d’application�des�abattements.�Remplissez�uniquement�la�phase�1�du�tableau.�

Procédez�simplement�à�l’imputation�des�moins-values�de�l’année�et,�le�cas�échéant,�des�moins-values�antérieures�sur�les�plus-values�de�votre�

choix�dans�la�limite�du�montant�de�la�plus-value.�Reportez�directement�les�résultats�obtenus�à�la�colonne�E�du�tableau�sur�la�déclaration�no�2042C�

conformément�aux�indications�du�tableau.�

Pour�la�situation�3�:�les�plus-values�réalisées�au�cours�de�l’année�doivent�être�réduites�de�la�totalité�de�vos�moins-values�disponibles�(de�l’année�et�

antérieures)�dans�la�limite�de�ces�mêmes�plus-values.�Vous�ne�pouvez�pas�choisir�de�conserver�une�partie�des�moins-values�de�l’année�pour�les�

imputer�les�années�suivantes.�Si�le�total�de�vos�moins-values�de�l’année�(ligne�24)�est�supérieur�à�vos�plus-values,�reportez�l’excédent�de�moins-value�

de�l’année�non�imputée�ligne�3VH�de�la�2042�C�(cf.�ligne�6�du�tableau).�Cet�excédent�est�imputable�sur�les�plus-values�et�gains�de�même�nature��

au�titre�des�années�suivantes�jusqu’à�la�dixième�inclusivement.�Inscrivez�également�ce�montant�au�paragraphe�5�«�situation�au�31.12.2020�»�dans��

la�case�2020.
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phase 1
imputation des mv sur les pv de votre choix

phase 2
abattement pour 
durée de détention

A B C D E F
Report des plus-values
réalisées durant 
l’année

Imputation 
des moins-values 
de l’année 1

A – B ou si B=0
report col. A

Imputation 
des moins-values 
antérieures 1

C – D ou si D=0
report col. C

Abattement de
droit commun 2

1 Distributions�de�plus-values�par�un�OPCVM

Distribution�A – = – =

Distribution�B – = – =

Distribution�C – = – =

TOTAL
REPORT 2042 C : LIGNE 3VG REPORT 2042 C : LIGNE 3SG

2 Valeurs�mobilières,�droits�sociaux,�titres�assimilés�:�calcul�de�vos�intermédiaires

Plus-values�non�éligibles�à�abattement
– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3VG

Plus-values�éligibles�à�l’abattement�de�droit�commun,�par�durée�de�détention�

Moins�de�2�ans – = – =

≥�2�ans�et�<�8�ans – = – = 50% DE LA COL. E

8�ans�et�plus – = – = 65% DE LA COL. E

TOTAL
REPORT 2042 C : LIGNE 3VG REPORT 2042 C : LIGNE 3SG

3 PEA�:�retraits�ou�rachats�avant�l’expiration�du�délai�de�5�ans

– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3VT

4 PEA�:�plus-values�de�cessions�des�ORA�non�cotées

– = – =

REPORT 2042 C : LIGNE 3VG

5 TOTAL DES MOINS-VALUES IMPUTÉES

6 MOINS-VALUES DE L’ANNÉE NON IMPUTÉES (LIGNE 24 – LIGNE 5 COL. B)

REPORT 2042 C : LIGNE 3VH

�  étape 2 : calculs 

1. Dans la limite du montant de la plus-value. 
2. L’abattement pour durée de détention de droit commun n’est applicable qu’aux titres acquis ou souscrits avant le 1er janvier 2018 et à condition que l’option pour le barème progressif soit exercée.

3
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4

4 SUIVI DE VOS MOINS-VALUES ANTÉRIEURES IMPUTÉES SUR VOS GAINS DE LEVÉE D’OPTION OU GAINS DE BSPCE

Si�en�2020,�vous�imputez�des�moins-values�antérieures�sur�vos�gains�de�levée�d’option�(pour�les�options�sur�titres�attribuées�avant�le�20/06/2007)�

ou�sur�vos�gains�de�cession�de�bons�de�souscription�de�parts�de�créateur�d’entreprise,�remplissez�le�cadre�ci-dessous.

Col. A Col. B Col. C : A – B
Plus-values taxables  
au taux forfaitaire

Imputation des moins-
values antérieures 1

� Gains�de�levée�d’option�:�pour�les�options�sur�titres�attribuées�avant�le�20�juin�2007

taxables�au�taux�de�18�% – =

taxables�au�taux�de�30�% – =

taxables�au�taux�de�41�% – =

TOTAL
REPORT 2042C : LIGNE 3VF,  
3VI OU 3VD SELON LE TAUX  
DE TAXATION

Col. A Col. B Col. C : A – B

Gains�de�cession�de�bons�de�souscription�de�parts�de�créateur�d’entreprise

taxables�au�taux�de�19�% – =

taxables�au�taux�de�30�% – =

TOTAL
REPORT 2042C : LIGNE 3SJ  
OU 3SK SELON LE TAUX  
DE TAXATION

TOTAL DES MOINS-VALUES ANTÉRIEURES IMPUTÉES

�

 5 SUIVI DE VOS MOINS-VALUES ANTÉRIEURES REPORTABLES SUR 10 ANS : SITUATION AU 31/12/2020
  Il s’agit de vos moins-values reportables au 31.12.2019 diminuées du montant des moins-values antérieures utilisées dans le tableau de compensation et/ou dans le tableau du bloc 4. 

 Les moins-values antérieures étant imputables sur 10 ans, les moins-values réalisées en 2010 qui n’ont pas été imputées sur les plus-values 2020 ne sont plus reportables.

��  11 �  12 �  13 �  14 �  15 

��  16 �  17 �  18 �  19 �  20 

�

1. Dans la limite du montant de la plus-value.
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  2086 

 

16043*02 

 

                                                                                                                                                                                                                        

DÉCLARATION DES PLUS OU MOINS-VALUES REALISÉES EN 2020 
SUITE À DES CESSIONS D’ACTIFS NUMÉRIQUES ET DROITS ASSIMILÉS 

(Article 150 VH bis du CGI) 

 

1 VOTRE NOM ET VOTRE ADRESSE

 Nom ________________________________________________________________________________ 

 Prénoms _____________________________________________________________________________ 

 Adresse ______________________________________________________________________________

 

 

2 PLUS-VALUES OU MOINS-VALUES RÉALISÉES DIRECTEMENT

21 DECLARANT 1 

210 Identification 

2101 Nom 

2102 Prénoms 

2103 Adresse 

 

211 Date de la cession 

 

212 Valeur globale du 
portefeuille au moment de la cession 
(cf. notice) 

Détermination du prix de cession 

213 Prix de cession 

214 Frais de cession 

215 Prix de cession net des frais 
(213 – 214) 

216 Soulte reçue ou versée lors de 
la cession  

217 Prix de cession net des 
soultes : lignes (213 – 216) ou lignes 
(213 + 216) 

218 Prix de cession net des frais et 
soultes : lignes (213 – 214 – 216) ou 
lignes (213 – 214 + 216) 

 

 

 

_______________________________________________________ 

_______________________________________________________ 

_______________________________________________________ 

Cession 1 Cession 2 Cession 3 Cession 4 Cession 5 
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Détermination du prix total d’acquisition du portefeuille d’actifs numériques

 

220 Prix total d’acquisition 
(cf. notice) 

221 Fractions de capital initial 
contenues dans le prix total d’acquisition 
(cf. notice) 

222 Soultes reçues en cas 
d’échanges antérieurs à la cession (cf. 
notice) 

223 Prix total d’acquisition net : 
lignes (220 – 221 – 222) 

Plus-values et moins-values : ligne 218 
– [(ligne 223) x (ligne 217) / (ligne 212)] 
précédé du signe + ou - 

224 Plus-value ou moins-value 
globale du déclarant 1 

 

25 DECLARANT 2 

250 Identification 

2501 Nom 

2502 Prénoms 

2503 Adresse 

 

251 Date de la cession 

252 Valeur globale du 
portefeuille au moment de la cession 
(cf. notice) 

Détermination du prix de cession 

253 Prix de cession 

254 Frais de cession 

255 Prix de cession net des frais 
(253 – 254) 

256 Soulte reçue ou versée lors de 
la cession  

257 Prix de cession net des 
soultes : lignes (253 – 256) ou lignes 
(253 + 256) 

258 Prix de cession net des frais et 
soultes : lignes (253 – 254 – 256) ou 
lignes (253 – 254 + 256) 

 

 

 

     

 

     

 

     

 

     

 

 +  +  +  +  
 

 
=  

 

 

 

 

__________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________ 

Cession 1 Cession 2 Cession 3 Cession 4 Cession 5 
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Détermination du prix total d’acquisition du portefeuille d’actifs numériques 

260 Prix total d’acquisition 
(cf. notice) 

261 Fractions de capital initial 
contenues dans le prix total d’acquisition 
(cf. notice) 

262 Soultes reçues en cas 
d’échanges antérieurs à la cession (cf. 
notice) 

263 Prix total d’acquisition net : 
lignes (260 – 261 – 262) 

Plus-values et moins-values : ligne 258 
– [(ligne 263) x (ligne 257) / (ligne 252)] 
précédé du signe + ou - 

264 Plus-value ou moins-value 
globale du déclarant 2 

     

 

     

 

     

 

     

 

 +  +  +  +  
 

 
=  

 

 

30 PERSONNE À CHARGE 

310 Identification 

3101 Nom 

3102 Prénoms 

3103 Adresse 

 

311 Date de la cession 

 

312 Valeur globale du 
portefeuille au moment de la cession 
(cf. notice) 

Détermination du prix de cession 

313 Prix de cession 

314 Frais de cession 

315 Prix de cession net des frais 
(313 – 314) 

316 Soulte reçue ou versée lors de 
la cession  

317 Prix de cession net des 
soultes : lignes (313 – 316) ou lignes 
(313 + 316) 

318 Prix de cession net des frais et 
soultes : lignes (313 – 314 – 316) ou 
lignes (313 – 314 + 316) 

 

 

 

_______________________________________________________ 

_______________________________________________________ 

_______________________________________________________ 

Cession 1 Cession 2 Cession 3 Cession 4 Cession 5 
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Détermination du prix total d’acquisition du portefeuille d’actifs numériques 

320 Prix total d’acquisition (cf. notice) 

321 Fractions de capital initial 
contenues dans le prix total d’acquisition 
(cf. notice) 

322 Soultes reçues en cas d’échanges 
antérieurs à la cession (cf. notice) 

323 Prix total d’acquisition net : lignes 
(320 – 321 – 322) 

Plus-values et moins-values : ligne 318 – 
[(ligne 323) x (ligne 317) / (ligne 312)] précédé 
du signe + ou - 

324 Plus-value ou moins-value globale de 
la personne à charge 

 

4 PLUS-VALUES OU MOINS-VALUES RÉALISÉES PAR L’INTERMEDIAIRE DE PERSONNES 
INTERPOSEES

41 DECLARANT 1 

411    Désignation des personnes interposées (Nom et adresse du dépositaire ou du gestionnaire du compte d’actifs numériques) 

Personne interposée 1 

Personne interposée 2 

Personne interposée 3 

 

412 Quotes-parts de prix de cession 

413 Total des quotes-parts de prix 
de cession 

414 Quotes-parts des plus-values 
et moins-values de l’année 

415 Total des quotes-parts de plus-
values et moins-values de l’année 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Personne interposée 1  Personne interposée 2  Personne interposée 3 

   
 

=  
 

   
 

=  

42 DECLARANT 2 

421    Désignation des personnes interposées (Nom et adresse du dépositaire ou du gestionnaire du compte d’actifs numériques) 

Personne interposée 1 

Personne interposée 2 

Personne interposée 3 

 

422 Quotes-parts de prix de cession 

423 Total des quotes-parts de prix de 
cession 

424 Quotes-parts des plus-values et 
moins-values de l’année 

425 Total des quotes-parts de plus-
values et moins-values de l’année 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Personne interposée 1  Personne interposée 2  Personne interposée 3 

   
 

=  
 

   
 

=  
 

     

     

     

     

 +  +  +  +  

 
=  
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43 PERSONNE À CHARGE 

 431    Désignation des personnes interposées (Nom et adresse du dépositaire ou du gestionnaire du compte d’actifs numériques) 

 Personne interposée 1 

 Personne interposée 2 

 Personne interposée3 

      Personne interposée 1  Personne interposée 2  Personne interposée 3 

432 Quotes-parts de prix de cession 

433 Total des quotes-parts de prix de 
cession 

434 Quotes-parts des plus-values et 
moins-values de l’année 

435 Total des quotes-parts de plus-
values et moins-values de l’année 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 RECAPITULATIF AU NIVEAU DU FOYER FISCAL

51 Total des prix de cession réalisés au niveau du 
foyer fiscal (ligne 218 + ligne 258 + ligne 318 + ligne 413 + 
ligne 423+ ligne 433) 

 

 
 

Si le total des prix de cession réalisés au niveau du foyer fiscal est inférieur ou égal à 305 €, vos cessions sont exonérées. 

Si le total des prix de cession réalisés au niveau du foyer fiscal est supérieur à 305 €, vos cessions sont imposables. Remplissez 
les lignes nécessaires à la détermination de vos plus-values et moins-values d’actifs numériques 

52 Total des plus-values et moins-values réalisées au 
niveau du foyer fiscal (ligne 224 + ligne 264 + ligne 324 + ligne 
415 + ligne 425 + ligne 435) (précédé du + ou -) : à reporter en 
ligne 3AN de la 2042 C en cas de plus-value globale ou en 
ligne 3BN de la 2042C en cas de moins-value globale. 

 

 

 
 

 

 

  

 

 
 

   

=  

   

=  
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2042-IFI

No 15798*04

direction générale
des finances publiques

REVENUS 2020 
IMPÔT SUR LA FORTUNE IMMOBILIÈRE 2021

Nom		 	

Prénom		

Adresse		

	 	 	 	

	 	 	 	

21
Si vous déclarez vos revenus en ligne, déclarez en même temps votre patrimoine 
soumis à l'IFI et ne renvoyez pas cette déclaration.
Si vous déposez une déclaration de revenus papier, joignez impérativement cette 
déclaration à votre déclaration de revenus.

20
42
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SITUATIONS PARTICULIÈRES

En cas de concubinage, cochez la case . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9GL 

Nom et prénom du concubin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Nom de naissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date et lieu de naissance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .         

Numéro fiscal du concubin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

En cas de mariage ou de Pacs en 2020, si vous avez opté pour la déclaration séparée de vos revenus 2020, cochez la case . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9GM 

Nom et prénom du conjoint . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Nom de naissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date et lieu de naissance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .         

Numéro fiscal du conjoint . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

En cas de dépôt d'une déclaration no 2042-IFI avec une déclaration allégée 2042-IFI-COV sans revenu, cochez la case . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9GN 

IDENTIFICATION DES ENFANTS MINEURS
Identité	des	enfants	mineurs	dont	vous-même,	ou	votre	conjoint,	partenaire	lié(e)	par	un	Pacs	ou	concubin(e),	êtes	l’administrateur	légal.

Nom, prénom . . . . . . . . . . . . . . .  Nom, prénom . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance . . . . . . . . . . .         Date de naissance . . . . . . . . . . . .        

Nom, prénom . . . . . . . . . . . . . . .  Nom, prénom . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance . . . . . . . . . . .         Date de naissance . . . . . . . . . . . .        

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

 

 
 

SIGNATURE DU OU DES DÉCLARANTS (le cas échéant : conjoint(e), partenaire de pacs, concubin(e))

 À                                                                           Le 

   

  

En application de la loi n° 78-17 du 6 juin 1978 « Informatique et libertés », vous pouvez accéder aux données fiscales vous concernant et demander leur rectification, sous certaines réserves, auprès de votre  
centre des finances publiques. Les données que vous déclarez sont utilisées aux fins de gestion et de recoupement par l’administration fiscale.
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VOTRE PATRIMOINE NET IMPOSABLE AU 1.1.2021 EST SUPÉRIEUR À 1 300 000 €
Détaillez votre actif et votre passif ci-dessous et remplissez les annexes pages 3 à 12. Le cas échéant, joignez également après les avoir complétées,  

les annexes complémentaires disponibles sur impots.gouv.fr

BIENS DÉTENUS DIRECTEMENT (annexe 2)

IMMEUBLES BÂTIS

Résidence principale (après abattement) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9AA 

Autres immeubles bâtis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9AB 

IMMEUBLES NON BÂTIS, PARTS DE GROUPEMENTS FORESTIERS OU FONCIERS 

Bois, forêts et parts de groupements forestiers exonérés partiellement (avant exonération) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9AC  

Vous demandez pour la première fois à bénéficier de l'exonération partielle pour vos bois, forêts 

ou parts de groupements forestiers, cochez la case . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9AE 

Biens ruraux loués à long terme exonérés partiellement (avant exonération)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9AD  

Parts de Groupements Fonciers Agricoles et de Groupements Agricoles Fonciers exonérés partiellement (avant exonération)  . . . . . . . . . . . . 9BA  

Autres biens non bâtis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9BB  

BIENS DÉTENUS INDIRECTEMENT (annexe 3)

Fraction de la valeur des parts ou actions représentative des immeubles (y compris détention via l’unité de compte  

d’une assurance-vie rachetable ou d’un contrat de capitalisation) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9CA 

PASSIF ET AUTRES DÉDUCTIONS APRÈS APPLICATION ÉVENTUELLE DU PLAFONNEMENT DES DETTES (annexe 4)

Dettes afférentes aux travaux réalisés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9GF 

Autres dettes dont IFI théorique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9GH 

VERSEMENTS OUVRANT DROIT À RÉDUCTION D’IMPÔT

Dons à des organismes d’intérêt général établis en France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9NC 

Dons à des organismes d’intérêt général établis dans un autre État européen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9NG 

PLAFONNEMENT (annexe 5)

Impôts dus au titre des revenus et produits 2020. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9PR 

N'ajoutez-pas le montant de l'IFI 2021 : il est automatiquement inclus dans le calcul de votre plafonnement

Revenus et produits de l’année 2020 en cas de montant négatif, inscrivez « 0 » . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9PX 

IMPÔTS PAYÉS À L’ÉTRANGER DONT LES CARACTÉRISTIQUES SONT SIMILAIRES À CELLES DE L'IFI (annexe 6) . . . . 9RS 
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                                    Reçu au titre des dons                         Numéro d’ordre du reçu 

Cerfa n° 11580*04                 à certains organismes d’intérêt général    
                    Article 200, 238 bis et 978 du code général des impôts (CGI) 

 

Bénéficiaire des versements 
 
Nom ou dénomination :   
..................................................................................................................................................................................................... 
Adresse :  
N°............... Rue ....................................................................................................................................................................... 
Code Postal ...................  Commune .................................................................................................................................... 
Objet :  
.....................................................................................................................................................................................................  
..................................................................................................................................................................................................... 
..................................................................................................................................................................................................... 
 
Cochez la case concernée (1) : 
 
 Association ou fondation reconnue d’utilité publique par décret en date du ……/……/…… publié au Journal 

officiel du ……/……/……. ou association située dans le département de la Moselle, du Bas-Rhin ou du  
      Haut-Rhin dont la mission a été reconnue d’utilité publique par arrêté en date du ……/……/…… 
 Fondation universitaire ou fondation partenariale mentionnées respectivement aux articles L. 719-12 et  
    L. 719-13 du code de l’éducation 
 Fondation d’entreprise 
 Oeuvre ou organisme d’intérêt général 
 Musée de France 
 Etablissement d’enseignement supérieur ou d’enseignement artistique public ou privé, d’intérêt général, à 

but non lucratif 
 Organisme ayant pour objectif exclusif de participer financièrement à la création d’entreprises 
 Association cultuelle ou de bienfaisance et établissement public reconnus d’Alsace–Moselle 
 Organisme ayant pour activité principale l’organisation de festivals 
 Association fournissant gratuitement une aide alimentaire ou des soins médicaux à des personnes en 

difficultés ou favorisant leur logement 
 Fondation du patrimoine ou fondation ou association qui affecte irrévocablement les dons à la Fondation du 

patrimoine, en vue de subventionner les travaux prévus par les conventions conclues entre la Fondation du 
patrimoine et les propriétaires des immeubles (article L. 143-2-1 du code du patrimoine) 

 Etablissement de recherche public ou privé, d’intérêt général, à but non lucratif 
 Entreprise d’insertion ou entreprise de travail temporaire d’insertion (articles L. 5132-5 et L. 5132-6 du 

code du travail) 
 Association intermédiaire (article L.5132-7 du code du travail) 
 Ateliers et chantiers d’insertion (article L.5132-15 du code du travail) 
 Entreprises adaptées (article L.5213-13 du code du travail) 
 Agence nationale de la recherche (ANR) 
 Société ou organisme agrée de recherche scientifique ou technique (2) 
 Autre organisme : .... ................................................................................................................................................................  
 

(1) ou n’indiquez que les renseignements concernant l’organisme 
(2) dons effectués par les entreprises 
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Donateur 
Nom :  Prénoms : 
...........................................................................................          ..........................................................................................  
 
Adresse : 
.................................................................................................................................................................................................  
Code Postal .................................  Commune ...................................................................................................................  
 
 
Le bénéficiaire reconnaît avoir reçu au titre des dons et versements ouvrant droit à réduction 
d’impôt, la somme de :  
 
 Euros 
 
Somme en toutes lettres : .............................................................................................................................................  
 
Date du versement ou du don : ……/……/…… .  
 
Le bénéficiaire certifie sur l’honneur que les dons et versements qu’il reçoit ouvrent droit à la 
réduction d’impôt prévue à l’article (3) :  200 du CGI           238 bis du CGI             978 du CGI 
 
Forme du don : 
 
 Acte authentique       Acte sous seing privé                Déclaration de don manuel      Autres  
 
Nature du don : 
 
 Numéraire                 Titres de sociétés cotés            Autres (4) 
 
En cas de don en numéraire, mode de versement du don :  
 
 Remise d’espèces        Chèque                                      Virement, prélèvement, carte bancaire       
  

(3) L’organisme bénéficiaire peut cocher une ou plusieurs cases. 
L’organisme bénéficiaire peut, en application de l’article L. 80 C du livre des procédures fiscales, demander à l’administration s’il 
relève de l’une des catégories d’organismes mentionnées aux articles 200 et 238 bis du code général des impôts. 
Il est rappelé que la délivrance irrégulière de reçus fiscaux par l’organisme bénéficiaire et susceptible de donner lieu, en 
application des dispositions de l’article 1740 A du code général des impôts, à une amende fiscale égale à 25% des sommes 
indûment mentionnées sur ces documents. 
 

(4) Notamment : abandon de revenus ou de produits ; frais engagés par les bénévoles, dont ils renoncent expressément au 
remboursement. 

 
 
 

Date et signature 
 
 ……/……/…… 



INDEX
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INDEX

A
Abattement 
– sur les pensions et rentes viagères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   121, 124

– pour enfant marié à charge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    87, 352

– en faveur des personnes âgées ou invalides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  352

– sur les revenus de capitaux mobiliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   129, 133

– sur les plus-values . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143

Accidents du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  96

Accueil  (d’une personne âgée sous votre toit)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  206

Accueillant familial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  93

Acompte (PAS) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51, 90, 121, 159, 165

Actifs numériques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  151, 307

Actions  
– revenus des actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125, 128

– actions gratuites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  115, 155

Affichage  (droits d’) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  326

Agents d’assurances  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90, 104, 117, 181

Agriculteurs  (jeunes)   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169  

Agriculture biologique  (crédit d’impôt) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  286

Aidant familial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  93, 182

Aide aux créateurs d’entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  100

Allocations  (voir aussi indemnités)  
– de chômage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  100, 108

– forfaitaires pour frais d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106
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Travaux forestiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  266

Traitements et salaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  89

Transfert du domicile hors de France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  152

Transition énergétique  (crédit d’impôt)   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  226

Travaux d’amélioration, de réparation et d’entretien  
 (revenus fonciers)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  328

V
Valeurs mobilières 
– revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  125

– cessions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  142

Veuf, veuve  (déclaration des revenus)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  81, 84

Volontariat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92
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